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qu:lstroll Dtr Lr rRrAN occrDgN'rrl,r, (tqoUvurrn-ourNnn occrpumrnu) G ll6\t+;
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l4:.38I!JEF.T(ctrana)(:"nterprdtationc|e1|ang3.ais):Laquestionde
]tlriai: cecid--,ltal, dont tious nous oceupons actuellement, nrest pas ooUvelleo Si

eLle est rev'6tue maintenant cltun.certain carae'bbre drur3ence, ctest parce qurelle

pourr,ait pi,ovoguer une situat-irolr susceptible de mettie en clanSer la paix dans cette

r6gion d.u mond.eo

Com:e les memirres de la Con^'riesion l-e sau-cnt, ]tlrian oecrdental ne fut pao

inclus dans Ie transfcrt cle so11ve1'aj-lret'i d' la R6publique cltind'ondsie qui eut liett

Ie ZT d6cembrE l9\9, fi i'r.r'; efutis, b, cette 6pogue, qrr.e ltaveuir d'e lrlrian

occidental Cevyait 6t,.e r6:.;Ld par: voie de n63ociatiorsdans un cldlai dtuue ann6e h

partir de cette date. Ltertlcle 2 de Ia Charte de transfe::t de 1a sou"ver'enait6

lndlquait e-l-airemer:t :

"En ce qui eoncerne la Fi6sidence de Nouvelle-Guinde,

"a) Consrd6ralt qutil nta pas encore 6t6 posslble d.e concllLer Lee vues

d-es parties relativemeut b' la Nou'r'e}le-ouinde, clcut le sort eontinue clonc d

faire I' ob;et dt un d"iff6rend, r c .

" -1,1 est cldcicld que le gla"LU $g. seira maintenu en ce qui concerre fa

R6sid.ence cle Ia irlouvelle-Guin6e, 6tant entenclu gue, dans un ctdlai drurr an i'

compter cLe la date C.u trsnsfert :le souverainetd b, la Rdpur'lique Jes Etats-Un1s

clrlndondsie, }a guestlorr rlu statut polltique de la ltouvel]e-Guir:6e sera r6gl6e

par la voie cle n6gociations entre la li6pui:1ique des Etats-Unis dflndcn6sie et

re Ro)'ar.rme cles Pays-Bas. tr ($/lt+ll /ldp^1, -p.-:a)
Si je cite ce clocrunent, ctest palce gue, quelle que soit sa valeur juridique

actuelle, il reconnaissait ltexiste,rce d.tun ci.lffdrend entre les cleux partles. 11

ntest pas possible, par }e simple exe::eice de Itanalyse juridique, dr6carter

d.6lib6r6ment 1es faits historiques qui sont coustat6s dans les passages gue jrai

citds. Ainsi, au moment C"u t:-'ansi'ert de pouvoir, 11 f'ut clairement reconnu que des

diffdrenceg clroplnioi: exi-staient en ce qui coneerne }e statut c1e Itlrian occidental

et ]es deux parties r,dafiir.maient leur volontd ci.e rdsoudle par dee moyens pacifiques

et raigonnal:les toutes lcs diveri.;ences qui existaient ou qui pouvaient naftre entre

a'l'l o<
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Mr_4llrhUlst (Ghana).

&: constata ul,t6rieurement quraucrrn aceo,'d nravait pu 6tre conclu dans le
d,iiai envisagri entre les Payo-Bas et la Sdpublique dtlndon6sie. En fait, les
n6gociations furent aband.orin6es en 1!)l-. 11 ne fut pr'6tendu ir, aucun noment

quraueun problbme nrexigtait au sujet de lrlrian occidental, Il ne fut pas

prFjtendu non plus que la solutlon clu pi:oblbme pouvai"b, l6gitimeruent, 6tre unilat6-
ral.:nent laissde A. la rliscr6iion du Gouvernement des Pays-Bas. Au mornent du

trensfcrt d.e souverainet6, il fut aisis en principe que ]ravenir poJ.itiEre de

Itlrian oecirlental serait d6ciilS au mo;.en rle consultatio,rs et de ndgociations entre

Ie Gouvernerment deg Payc-Be: et 1a fldpli,:ligue d'Ind.on6sie, Ctest gur ce principe
fondanental que I'Aesembl-ie -t6n6ra1e est mai-ntenant appelde b se fonder. C'est
dtail-l-eurgie lx'irglpe qrie:'defflrme ].e p::ojet d.e r6sol.u-i;ion cor:tenu clans 1e

docunerrt I f c 
"J- ft,i91.

ra ve*,rAe^'rtant Ce Ititalie, clans son 6J"oguente intervention de ce matin, a

re1ev6 qi"l!i. son avis le centie du problbme r6sidait dans 1'lnterprdtatior] du para-
graphe d.e La Charte d.e'cransfert que j'ai cit6 tout ir. ltheure. A notre avis, iJ. ne

peut exlster aucune d.ifficultd au sujet d.e lrinterpr6tation de ce paragraphe qui
se borne A, reccnnat+,re qurun cli:f,firend. exlste et qui ne d6finit en aucune faqon

la nature Ce ce d.1ff6r'end. l{ous estirnons cionc gue 1r interprdtation cle l-a Cour

lnternetionale d.e Juetice au sujet d.e ce parag::aphe ne r6soud.rait nullement J.e

probldme. Ce n'est pas La iaute d.e ce texte si La R6publique dtlndon6eie et le
Gouvernemetrt d.es Pa),s-Bas ne sont pas d'accord sur Ie genre d.e question qurils
devralent d"iscuter au eours d.es n6goeiations. Si ce probLbme dtait soumis ir. Ia
Cour lnternationale, celle-ei serait en fait appel6e non pss.interprdter ce
paragraphe d.e la Charte cle trensfert, mais d y ajouter ulr paragraphe explicatif.
Nous nous d.enanCons ei la Cour eet r6ellerrent corrpdtente ir cet 6garc1,

Au cours du ddbat, nous avons entenclu les d.6clarations c1e eertaines ddl6gation s

qu1 pr6jugeaient 1e problbne et -o*ui ;e prcnoi:qaient en faveur de la thbse n6er-
landaise. L'une d.e cei3 rldclaratlons ndrite d.t6'bre re1ev6e, car nous pensons qutil
est n6cessaire de la rejeter catdgoriquement. 11 a 6t6 d.it et reclit que Ia
rnaJorit6 d.es habitants de Itfrj":n oecicleutal- est ethniqueuent diff6rente tles

habitants de la R51''u.31.1nre rfrlncion6sie. Ctest Itun d.es principaux sr,,-;uments que

lron avance lour maintenir i lr6cart de la R6publigue clrlndon6sie Ia pcpulation de
].rlrlan oecid.ental, Cette rloctrii.re est d.angeyeuser personne ne pense s6rieusement
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qulun Etat rooderne nteet viable que sril est foncld sur 1thonog6ndlt6 raeiale ou

ethniqueo Combien d.'Stats eontenporains peuvent se pr6valoir cie cette hor:rog6n61t6?

11 faut reeonnattre qurils sont trbs peu nombreux. Ie tend-ance moderne est de

rassembler, d.ans d.e larges unitds poJ.itlques, d"es horrmee d.torigl-ne ethnlgu.e et
d.roriglnesraeie.Iesd.iverses, le potnt lmportant 6tant d.e leur permettre de conr:attre
La libertd. i{ous devons reconna*tre les possibilitds inhdrentee d eette tendance,
qui doivent pernettre cltatteindre les objectifs vis66 tr)ar la Charte, et nous ne

d.evong pas nous laisser d6'l;cu-iner de notre chemin par cles argwnents du genre d.e

ceLui qui relbve les diff6rences otl:nigues entre 1es peuples de la Rdpublique
d.rInd.on6eie et J.a populaiion C-e l'Irien oceid.ental, U: tel. argri:nent ntest pas

euffisant pour"'rejeter un appei A, la ndgoeiation au eujet d.u problbme de lrlrian
oecid.entalo Les membt'es de cette Coffmission ne Crewaient prend.re aucune mesure

gui, nfue ind:recternent, puisse 6tre coneicl6r6e conme une application d.e cette
th6orie aussi fausse que danr;ereuse de l-'exclusivitd ethnique. Du reste,
accepterione-nous un j.i:stant eette th6orie gue nou6 aurions d.e la peine b trouver
Ies liens ethnigues exlstants entre la population d.e Itlrian oceidental et le peuple
n6erLandais, Ces J.iens, 6videmnent, ntexietent pas.

Nous ne voulons nuJ.lement prdjuger ce problbne ou mdeonnattre sa gravltd et
sa complexit6" Cosme toutes 1es questions gui rdsul-tent de J-a d6sagr6Catlon du
colonlalistle, ce problbme rappelle d.e tristes souvenire gui peuvent, dr, ceytains
moments, r6cluire &, ndant toute tentative dt6tabtlr des relations anicales entre ].eg
peuples iroadd.iatement int6r'ess6s. Dang ces conditions, nous estimons que la
Comuiesion agiralt jud.icieusement en acceptent le projet d.e rdsolution qul lui est
propos6 et gui invite ].es cleux parties ir, reprendre les ndgoeiatlons pour r6soud.re
Ie problbne. A notre avis, ee projet de rdsolution est 6minen$ent raisonnable.

Avant de eonclure, je voucirais rappeler b la Coranrisslon que ltArtic1e lJ de J.a

Charte ntinvite t:uJ.lement Ies pays qui ne sont pas d"irectement int6ressds b, d"evenir
partie b. un d.iffd::entL inrpl.iquant le statut d.run territoire. Cet artlele invite
slmplement les Etats l,Ienbres responsables de lradninistratlon d.e ter,ritoires dont
Ies populations ne gradrainistrent pes eneore conplbtement elles-m&nes d coopdrer
entre eux pour assurer le ddveloppement d.e ees rdgions. Nous ne comprenons pas
pourguoi, dans ces cond.itions, certains pays font d.es efforts si laborieux pour
essayer d.e prouver gue Ie problbme de lrlrian occideutal nrexlste pas. Ncus ne

pouvons pas le supprimer par un d"6cret. Le problbme existe. C,est Ia raison pour
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laElelJ.e cdtte Assenbl6e Le dtecute d.epuls 195[. ]trous ne pouvons pes le faire
d"isparattre en reeourant b d.e sinpJ-es ar3uments, 11 faut lui trouver une solution

par Ia voie de n6goeiations.
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Sans aucun doute, Itorganlsation ctes,Natlons Uniee eet llun des lnstrunentE

lee melLleurs pour rdgler ies di;.ffdrends entre les Etats, surtout si ces d'erniers

nraryivent pas Br n6gcieier d.i.reetenrent wre solutlon. Nous devons d'onc C'dp]'oyer

tous nos effcrts en vue de favorlser le rbglement c.u problbme c'e ltlrian occidentaS''

d.ont 1texlstence est incontestable, sous quelque prdte-xie que ce solt. Crest

por.rrguol ma d.dl,5gation espbre gue J-e proJet de rdsolutJ'on soinris d la Frenibre

Comalss!.on sera a6.opt6 b, une grand.e maJorl!6 des voix, et qul3'i sera possible

d.lentendse, iu J-a pr,achai.ne AqselC;16e gdndraLe, un rapport sur une dvolutton f,avo-

rabLe de la si+,uatiortu

lb.-{SSL{ (Roumanf.e) : 91 .luelqutun vo',:lalt se iivrer h, une 6tude sur

ta phase ult:i.are du 1u:ocessr;s tle d.t{s'j.t:tdgratlon du syst}me eo}onial - processus

qul se ddz,:,ui.e scus nes Seux -r Le natdrLel que lul offre lt0rgani'satj'on des

Natlons Unles riepui.s.1.!!4 ;usgurb, malnteaant au suJet cLu probS'bme de 1l31an

occldenta.L !-ul ;;urat'brait pe.rilcul-lbrement convalncar:t'

Cemat.Srlelest.isautaatp].usint6ressantettl.'autantplus61ogueatque,dans
cette pasbl"e du mond"e pJ-ue gr:,e partout alLleurs, ee processus a englob6 des

r6gions et des peuples et a ddJb entratnd d-e profond.s cha$genents sur }tdchlquler

lnternatlcnaL'
Crest poi:rquoi un problbnre tel que celuL que nous dLscutons aurait, 1I y a

vlagt ane et m6me seu3-ement dlx ans, paru peut-Atre moins fYappant" Ma:ls aujourd'rhuL,

Iorsque nou6 eonetetons que tous les peuples d.e lrAsJ.e du sud-Est se sont tour b'

tour d.dlivrds de la d.ominaiton dtrangbre et se sont constltuds en Etats tnd'6-

pend.ants, lorsque, gr6:e&. cette dvolutlon blstorlgue, J'e nombre C'es lvtrembres d'e

lrOrganlsatton d.es Nattons Unles a consld.drabLement augment6 - lorsqutenfln

parml ces Etats qul jouent un r6le dLes pluo actlfs dans La rdaLlsatton des

prlncJ-pes de notre Charte, se trouve l-tlndcndsie e11e-ro6me, - 11 est d.lfffcile

de ne pas 6tre frappd par le falt qutun dJ-ff6rencl comme eelui de 3.tlrlan occJ'dental

at-t pu nattre raalgr6 tcutes ces rdalJ.tds, que ce dlff6rend. tlure d'epuis sl"

Longtemps et - ce qui est pJ-us gravs - gu€ les responsables d'e ce d'lff6rend'

se retranehent sur des posf ilotis touJor:rs plus n$gatlvesr
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Ea faJ.t, eoinpar6 au d.drouLeuent d.e ce processus blstortque, ee dlff6rencl

senbLe un anaclrronl$ueo

LthlsioLre rdcente ell-e-n6lre le prouve. Ainstl 11 est fuicontestabi'e que,

Ie 27 ddceoiire L9+9, aux termes de la Charte eonelue aprbs la Confdrence de la
Tabl-e Sorrd:., le Gouvernernent n6erl.andals, conforr.r6nent b, ltartlcle .11 a tvansf6r6

au Ciouvernemei:t d.e DJakaria ttsans contJ.tt:Lon et lrrdvocabl-ementtt, f.a ltsowerafnetd

complbtett sur Ltfndsn6sle, en conservant, conforn6ment h, Itartj-cLe 27 et

seulement h, tttre terr,poraii..er }tad.nlnlstratlon d.e J.rlrian occid.entaL d.ont ]e

Stetut poiitique d.eval*, 6tre 6ta'rlt dans Le d6LaL C.run an, par voLe de n6go-

c1atLonsn l4aisriurln d.e ti:-er les eoneli:,slons gul stfunposeient, J.e Gouvernement

n6erl-and.ais a fait tcut ce Sutjit a pu pcur vcuer b ltiehec Ies ndgoelatlons et,

finalenent, en mal 1p)2, li. a purc;.rent et silnp3-enent anne:r6 au:c Pays-Bas Lrlrlan
oecidental.

Nogs volrdi'i.jns sorrlig:er torrt partlculLbrenent J.e faJ.t gue, bien que Ie
probl-bme d.e ltl:ri-aa cecJ.d.enta1 ait dt6 ddbattu pend.ant tant d.e sess.t-ons sous d.e

nornbreu:x aepects et que, d.ans J.eur essence, ees d.6bats alent touJours eonclult

b, La seul-e eoneLusion qul sli:npose - parce qutel-le est 3.ogique et dans lresprlt
de nctre Charte -, }, savoir La n6cesslt6 de adgoeiatlons enb:e .les d.eux partles,

Ie Gcuvernene::t n6erl-and.ais a toutefois ad.opt6 une positlon artLfleiel.3-e qul

contrerLj.t Les rdal-j-t6s g6o$aph!-ques, hlstorlques, politlques, et ner.'.aee de

transformer le d.j-ffdrencL actuel en un foyer de tenslon croissante d.ans eet'be

partle du mondeo Ceux qul veulent encore stopposer A. ia logiEre ae ces r6a11t6s

ont lnvoqud iei un grand. norobre cLtargunents parroi J.esquels le principe d.u ctroit'

d.es peuples !r, d.lsposer d.leux-mAnesr

Ivtrals, corune nous le ssvons tous, Ie peuple lndondsien a exprln6 sa volontd

en 194), Ce droit slest a.lr;y6 exere6 sur lrensemble du Territoire lnd.on6slen qul,

ccnformdment a.u texte m6me d.e la Constitubton nderlandalse d.ralors, engl-obalt

dgalenrent ltlrian occidental, comue 1I en$-obalt J-es5,000 tles gul composent

Itttlndondslett, Puisque, pour aucune de ces tles, puur aucune de ces unit6s

coraposantes, LL nra 6t6 Cena:di ni organis6 alors de pl6besclte d"lstinetrpourquoi

faudralt-1! sr.rjc-trcllhlti, aprbs douze ann6es, en organiser un en Irian occLd'ental-?
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SL lton aclrnettatt cela, on erderatt un prdc6dent qu!. pourralt 6tre apB3.lgud b

toute au'trre partle ccnstitutLve de ltenserobte tnd.ondsLen comne d.taiiieurs b,

ntl.mporte quel ensemi.rle sLnil,aj.re. Utlliser alnsl ee prl-nclpe poul'rait nuLre

b llunitd nattonal-e d"e beatrcoup de psy6o

Ler: habltants de Lllrlan occl&ental sont lartie lnt6grante du peuple

lad.on$eieir dens scn ensemble. Iros d.onn6es g6ographJ-ques et hl-storlgues le
pror.nrentl les reLaticns pcJ-itlques et ad::rinistratLves de toute La p6rlod.e d.e

d.omlnatlon n6erLand.alse l?attcatcri:i llhlstoire r6cente le d.imontrer Le peuple

dle lrlrlan cccLd.ental a apporird sa contri-butlon propre au nouvemenb d.e llbdration
natlonale de tout i.e tr,euple :.r.l.ndsien;pend.ant J-roccupation japonalse, Ie mouvement

cte libiratj.on de 3.rlrian ocej-dental a particip6 acti-r,-ement &, La lti'l;i;e sontre

llenvahiss,rur$ Cette Lr:tte a renil-u plue :na:rifeete Ie d.6sir C.e libert6 natlonale

du peuple Ce,l-tir:lan occtd.cn,tal quJ., en 1916, a cr,66 J-e partl Lrtanals pour

ltlnd.dpendernce ie Ltfndon,isieo Le falt que d.es taenbres d.e ce partl oat 6t6

ensuLte Jetejs e:r trlrison et que beauccu.p C.rautres ont 6t6 oblig6s d.rdmigrer

eause des persdeui:lors apparatt auJcurd.!h"r"rl d.tautant plus slgnlficatlf.
Ctest pourtant une r6a1{td - e,; une traglque r6a3-Ltd - que, d.ar:s sa grande

majortt6, 1* papulatlcn de ltlrian oeclCentaL a dtd maintenuc et est restde eu

ntveau d.tune organioatlon soetal.e des pLue prlraLttve; el}e est Ia vlctJme de

etrconstances hosttles qut ont feit que 3-ee notlcns de clvlllsation oni pdndtr6

d.iffj.ci-."einent cu:rtcnt pas pdn6trd du tout d.ans ces rdgLonsi Crest ainsl- o-ue

peut stexpLiquer J.e falt gue ? pour 100 eeulenent d.es J10.000 habltants d.e

cette r6gion savent l-ire et 6crire, qne J.es d.onndes statlstlques ddnotent une

mortaiLtd infantlle el effrayante, gue l-e paludlsne et les melad.ies end.dmiques

ont fauch6 et fauchent eneore La vle de tant d't6tres hurnaLns.

Par cons6quent, lnvoquer quJourd.rbui encore, en faveur d.e La continuatlon

Cre Ia d.omination nderland.aise dans cetie rdg:Lon, Ie fait m6nre d.e lt.dtat arr16r6

de l-a popuLatlon d.e Lllrlan occlC.ental nous paratt au molns abuslf.

Le falt que 3-a populatlon 4e lftrLan occi.'lental- est encore teLl-ement arr16.r6e

ne peut constltuer pour leo Peys-Bas Ia Justlfleatlon d.u malnti-en du statut
colonlal dans eette partie d.e l-tft.dondeie. Comne d.tautres orateurs l-tont mor:.tr6

tcl, ni J.es populatJ.onc prlmltlves qul existent en Birmanle, ni certalnes
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coLlectLvtt6s de lflncle, qul vivent en tribus ntont pu flnalenent enp6cher

ltacsession d.e ces pays h, Lltnd,6pendance. Non, blen au contralre : Lt6tat
arrl6r6 d.es populatlons d.e J.llrLaa occtd.eatal est un argulrent suppldnentulre
pour que ce Terrttolre revi.enne sans tariler ir la R6pubJ.tgue rlrIndondsle.

Car, pour ce qul est de La perspectlve cll6lever Ie nlveau d.e clvtLlsatLon
et d.e eulture, 1l es+, d.tffteil-e d.e contester J-a d.lff6rence frappante qul exLete
entre Ie potenticl offert b, ce polnt de vue par le rdgirie natioual de Ia R6publlgue
d.rlnd.ondsie et cel-ut g.tloffre J.e rdgime eoJ-onlallste ale Itlrlan occLdentalr

0n a n:ont:'d, i'"als cette Assembl6e, i, quel point ].es d"onn6es 6ur .La situatlon
d.e La ff$publlete c"rf:don6sle sont encourageantes. Cette R6pubJ.ique possbde d.e

grandes posstirilitds construetlves; el-le effectrre, b, un rythme lntenee, ltoeuvre
d.t6d.ificatlon olun etat d.dmoeratLque rnod.erne. Ceei paratt incontestable. aux
observateurs les molns favorables. Llexenple cj.t6 lei en ee qui concerne ltensei-
gnenent est p.l-u.s qurdloquent. ALors g;e J.e nombre d.es 6lbves qul frdquer.talent
lfdcoLe prlmai.re 6\aIt avant guerre, en Indon6sle, lnfdrieur i, un nilJ.ion, 11"

d6passe aujowd.rhui le chiffre de neuf miJ-Ilons, - ce quL rend. d.rautant plus
dloquente ]rafflrmatlon faite ici par J-e lvllnistre d.es affaires dtrangbres
d.r Ind.cn6ste que son pays est pr0t b envoyer d.bs malntenant en Irian oceid.entaL
L00 tnstltutews pour 1es 6co1es primal.res et 5OO lnflruribres, gul pouroont
alnsX accdl6rer le processus d.e d.6veloppement d.ans ]-es d.omaines d.e J-renselgnement

et des servlces sociau:c,
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Q;r.r.els sont ceux qul, en effet, mlerx et plus gue les Indon6stens

eux-m6rrres, pourraient aider le.urs friresde Itlrian occld'ental b' 3-lquider l-e

retard, I'lgnorance, les superstittons, les maladies, La misbre ? Quels sont

eeiX qui, autres que l-es Indon6slens, pourratent mieux eonnattre les faits

et avoir plus dtexp6rience dans ta lutte contre une situation aussi caract6ristique

eui encore, altres gue les Ind"ondsie:rs, pourrait mettre ph-rs de coeur et plus

de zble d.ans cet,te oeuvre dthumanitd si imp6rielrsement n6cessaire ?

Telles scnt les questions qnl se posent lors de ltexamen 1e plus sommaire

de la 5ff1':tion en irian occidental et auxquelles on ne peut r6potrdre que dtune

seule faqon : le mcilletr noyen cltassurer ltavenir du peuple de lrfrian

occldental est de faciiiter la nornrallsatlon de la situation politiqrre du terri-
tolre, conforntSment aux engagements pris par 1es Nderlandals en I!4p et aux

Br6vislons de la Charte des Nations Unies'

La fagon dont a 6vo1u"6 Ie problbme jusquri pr6sent et les tendances que

laisse supposer son dvolutj.on clans le proche avenir coustituent un argument de

plus pow h6ter l-a recherche drune sofuition et son acceptation par les deux

parties. Dans ltatmoophbre de tergiversations et de routine qui stest instaur6e

au fur et 6, mesure que le probl'-'me dtalt report6 dtune session dl lrautre de

IrAssembl6e gdnrirale, des 6l6nrents nouveaux sont apparus dont Irun egt particulldre

inqui6tant" fl stagit de tout ce que fait entrevoj.r la ddel-aration de ltAustralie

et des pays-Bas concernant Ie d6vetoppement ult6rieur d'e lrtle ae la Nouvelle-Guin6

consid6r6e dans son ensernble'

Cette ddclaration menace de mettre ltltssembl6e gdndrale en prdsence drun plan

destin6 ir. renverser 1a plAte-forme qui a servi de base aux discussions qul ont

eu lieu Jusqutd prdsent entre les deux parties lnt6ressdes et droulrrir ainsi Ia

perspeetive de la transforma'bion de ltlrlan occidental en un point dtautant plus

ndvralgique de cette r6gion, Soutenir un tel plan signifieralt que Iton place

brutalement le problbme d.e Itlrian occidental sur une coordonn6e absolwnent

inadmissible pour ltrnclondsie et cr6erait pratiqueinent une situatlon suseeptible

dtengendrer des confl-its aux consdquences ndfastes pour Ia paix'

voilb donc un argument suppl6mentaire po*r gue lrorganisabion d'es Nations unir

arrlve sans tarder b une conclusion constructive et conval4gue les parties en cause

non seulement cle l,importance, mais aussi de Ia n6cessit6 irrpdrieuse de reprendre
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les pourparlers dans lr esprit des accords lnltiaux auxquels sont amivdes les
derr:c parties Lors d.e.Ia Confdrenee de Ia TabLe Rond.e de 19h9 et dans ltesprlt
de notre Charte"

l'i.-OSlvil$ (Sorrd.an) (lnterpr6tation d.e Itanglais) : Jtai 6cout6 avee le
plus grand soin les d6claratlons qul ont dtd faites par un certain nonrbre de

reprdsentants et ont apportd la h.unibre sur ce problbme, Je pense notam:nent

aux ddcl-arations faites par Ie i'4tnistre cles affaires dtrangi;res de 1'fndondsie,
par S.titilbassader:r Schurmairn des Pays-Bas, par lul, \^lalker d.e Lrirustralie et, ce

natin, par le I'ilnj.stre des affaires dtrangbres des Pays-Baso Toutes ces

d6c3-arations, jren sr"rts certain, ont fait une profonde lmpression sur la Corunission

et, ont certainenenb apportd une contributlon de grande valeur pour une meilleure
compr6hensicn du prohline dar:s cett,e Comrnj"sslon.

Sl je ne parJ-e que Ce ces guatre. d6clarations, ee nrest pas que les autres

solent moins l:nportantes, mais crest parce que les premiires dmanent d.e reprd-
sentants de pays plus directement lntdressds au problbme qui fait lrobJet de nos

ddbats.

lL esl: clair que les reprdsentants des Pays-Bas et, en la nratibre, Ie

reprdsentant d.e ltAustralle ont presque nid ltexistence d.run diffdrend. et, st Je di

"presgue" ctest parce que leurs d6clarations nr6talent pas concluantes lorsqutils
se sont efforcds de rd;condre d la guestion d.e savoir sril y avait un d.iff6rend"

entre les Pays-Bas et l-'Indon6ste b, propos de lrlrian oceidental. Jrai dlt
qurelJ-e nrdtaient pas coneluantes paree qutils ont i, tout le moins adrais

lrexistence d.tun littge. /t cet 6gard., je rappellerai les pa::oles de lrAnbassadeur

Schurmann :

t'Le diffdrend qui subsistatt ... se rapportait unlquement au statut

futur du tepltoire, dans le cas o,i les parties pourraient se mettre draccord

soit sur Ie naintien du statut existtnt, soit sru nn changement quelconque

de ce statut" (IV'C.&FV.905,..Page :6).

eutest-ce que cela veut dlre ? CeIa veut dire que, sj. nous admettons qurlI y

a un diff6rend portant srrr le stat'*t futur de lr lrian occioental, cette question

ne peut pas 6tre examinde isol6ment. EIle ne peut 1t6tre guren relation avec tous

les fatts et toutes les circonstances qui s'y rapportent.
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La premiire questJ-on qul se pose b notre esprit est eeLLe de la souverainetd.

11 est lndvitabi-e que cette questlon de souveralnetd soit posde parce que, selon

nous, crest Ia pierre an3ulaire du problbue et nul-Ie partl dans l"es dlscours

remarguables du reprdsentant des Pays-Fas et dans cehtt du reprdsentant oe

lt/,ustraLie, on ne peut trou','er, dlrectenent ou indtreetement, un ddnl cat6gorigr,re

du fait que lrlrj-an occidenterl- falt partie intdgrarrte de Ia Rdpubllque dtlndondsie.
Ces reprdsentants ont pr6fdrd consaerer Leurs arguments au prirrcipe du drolt des

peupJ.es b dlspos*r clteux-rnOmes, principe extr6menient sddulsant et fort noble qui

est lnscr:.f cians ia Charrte des ltrations Unie6. i'.ials Je voudrais 6tab11r une

distJnctionl m6me sj. el-}e est trbs faible, entre J.e prlnelpe ciu droit des peuples

b, dlsposer dteru<-m€rnes et ce clrot'b dtau'boddtermlnation. Le prlnelpe du droit des

peuples I riisposer citeux-ro6mes, en lroccurrence, ne peut 6tre autre chose gutune

latltude que les parties intiress6s p';uvent accepter ou reJeter en vue du r-glernent

du problbme. Cette liititude, 6viderunent, ne peut avolr un caractbre dtobligatlon.
Dans Le cas gui nous occupe, J"e diffdrend nrexiste pas entre Ia population cie I'frit
occidentaL et les Pays-Bas" Lj. tel d'balt J.e cas, le droit des peupi-es b, disposer

clteux-m6m.es seralt certainement lnvoqu6 et rtous ltappulerlons a,sr;rrimer:t i,lais Le

dlffdrend. actuel existe entre der.rx lrtats souverains : Ia Rdpublique d.tInclondsie et

}e Royarrme des Pays-Bas, au sujet de lrlrian occlcleatal qpi n'est pas et ne peut

6tre Ltobjet du droit international si I'on tient eompte dn corrtexte de la Charte

d.e transf,ert de scuverainetd d.e L9\9,

Le farlt que le gouvet'nement des Pays-Bas ait reconnu que ce transfert de

souverainetd est complct et lrr6vocable ne permet pas de d.outer que lrlrian occi-
dental devait tonrber sous le conp de cet accord, sous rdserve du r)gl-ement de

questions en suspens que Les der-x gouvernements consld6ralent comme importantes.

Putsque l-e transfert de souverainet6 porte sur l-rlrian occidental en c16pit de

certalnes rdserves y affdrentes - et cecl ne peut 6tre n16 par Ie gouvernement cles

Pays-Bas - la Rdpubllqrie indondsienne a pletnement i-e droit de refuser de limlter
sa souveralnetd pour Itr:pplication du principe du drolt cles peuples b disposei'

dteu.x-m6mes b, une partte de son teruitcrire.
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En tant gurEtat souverain, 1a R6publique Indon6sienne ne peut discuter que

ee qui, selon eJ-le, est connpatible avec cette souveralnetd. 11 se trouve que J-e

principe du droit des peuples b disposer dfeux-m6mes nrest pa6 acceptable pour Ie
Gouvernenent indon6sien, parce quril est incorapatlble avec ses droits et int6r$ts
fondamentaux. 11 y a beaucoup de faqons dont ltlndon6sie peut liniter sa

souverainet6 en frian occidental si e]le le c16slre, notanment en coneLuant un
traitd avee le Gouzernement nderlandais, par exempJ.e, et, sl je ne mtabuse, cela
nta pas 6td fait. Seul-es des ndgociations sont proposdes pour r6gler les
problbmes en guspens.

Nous devons tenir compte du fait qulil existe un statu,guo international
dtabli par Ia. Charte de transfert, Ce slatu qgo a donnd naissance b lrEtat
indon6sien, qul immddiatement stest trouv6 en opposition avec les pays-Bas b,

propos de lrlrian oeeidentall que la ll6pubtlque Indondsienne considbre conne
partie intdgrante c1e son terri-tolre,

Ce qui doit faire ltobjet des ndgociations futures, crest la reconnaissance,
par 1a Bdpubllque Indon6slenne, drune situatlon de fait, sans gutelle acceple
des changements queleonques a sa souverainetd. 11 est donc trbs difficile de

comprendre la position des Pays-3as dans Ia guestlon de Itlrian oecidental,
puisque ee terrltoire nr6talt pas exc!-u dans Ia Charte de transfert de souverainet6
de fagon exSrlicite" I{ais, comme lra d6clar6 Ie repr6sentant de la Coloubie
dans sa brilLante lntervention, on peut se denander si Ie Gouvernernent des

Pays-Bas srefforee d,texercer sa souverainet6 sur une partie du territoire dtun
Etat inddpendant. 11 est fort naLals6 de rdpondre b cette question, car il
faut teni.r compte, avant de parvenir b une concluslon d6finitive, de nombreuses
circongtances. Pourtant, ir, notre avis, le Gouvernement des pays-Bas stefforee
drimposer son adninistration en lrian occidental d,ans Ie but de nodifier le
statu quo d6termind par Ia Charte de transfert de souverainetd de l9l+9. St te1
6tait Ie cas, on pourrait supposer que Ie Gouvernement des pays-Bas revendigue
certalns droits ou certains prlvilbges sur la population de Itlrian occidental.
ivla'ts tI est bien 6tabli, en droit international, que Ia souveraj.net6 sur un
territolre ernporte 6vidernrnent la souverainetd sur les habltants de ce terrltoire,
Or, les renseignements dont dispose la d6l6gation soudanaise en ce qui eoneerne
lrlrian oecidental lndiquent elairenent gue ee terrltoire, depuis toujours,
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falt partie intdgrante de ltfadontisie. Les peuples drAsie ont pris conscience

df eux'"mdnies, et ].e eolonial-isme, dans ces r6gions, est presque devenu de

lthistoire anej.enne. Quelques bastiong subelstent.r eui disparaitront bient6t,
et, nous lfesp6rons, pax des moyens pacifiques. Au cours dee dernibres ddcennies,

le monde a vu assez dteffusions de sang pour ne pas en d6sirer rltautres.

Ainsi, je rdpbte que ltlri.an occidental, clepuis fort longten6rs, faisalt
partie de ltlndondsie. Clest un fait quriJ. dtait administrd par le Gouvernement

n6erlandais en tant qr.re partie de lrlndon6sie connue sous le nom drlncles

orlentale.: nde:'ia;rCaises" Que Ltlrj.aa occidental ait fait partie cle Itlndon6sie
d6coule cl.airement de lrarticle 2 de lrinstn:nent de transfert de souverainetd

conclu par les Pays-Bas e+, Itlndon6sie, cit6 par plusteurs d6l6gations ddji,
Cet article stipule gue 1a g'eeetion du statut politique de ltlrian oecidental

eera d6termin6 par a6goclatlons entre La Rdpublique des Etats-Unis drlndondsie

et le Royaume deo Pays-3as, Les cieux parties se sont sol-enneJlement engag6es,

dtaprbs cet ariicle, b r6gler le diff6rend par n6gociattons. Itlous J.eur en

sonmes reconnaissants, car eette ddcision est conforrne b la Lettre et i. 1r espr*.t

de la Ctrarte des ltations Uni.es.

0n peut citer drautres articles de la Charte de transfert pour dtayer 1a

thbse lndondsienne, mais est-ce bien n6cessaire ? Uia d6l6gation ne se propose

pas de tralter en ddtall ee qui peut sernbler parfois constltuer lraspect
controvers6 de Itaffairel b, savoir lrargument selon lequel }a population de

lrlrian occidental serait distincte, au point de we ethnique, eulturel, du

yeste de la population indon6sienne. 11 se pourrait qutun 6tranger pense

que 1a structure sociale de 1!Irian occidental est diff6rente de celle du veste

de l-tIndon6sle. Pourtant, si lron tient compte des consid6rations historiques,
cette diffdrence provient de ee que le ddveloppement sociaL a 6td ndgligd par

lradministration hoLlandaise. De toute faqon, on ne devrait pas faire de ce

point particuLier Ie critbre fondamental sur quoi reposerait ltargument principal
de ]a thbse selou Laque3.1-e lrlndon6sie et lrlrian occidental nront presque rien
de eommun. Si l-es diff6rences dans la structure sociale et dans 1e genre de vie
$taient la ncesure tendant b, ddterminer J.es affinit6s des peuples, beaucoup de

pays dans l-e monde ne r6pondralent pas &, ces eonditions. II existe des liens
historiques, ethnologiques et culturels trbs forts entre ltlrian occidental
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et le reste cle ltlndon6sle. Le monde a 6t,6 t6noin, depuls les premiers dges,
de vestes mouvenents de popttlation et, ir mon arris, 1l- est trbs difficiLe de
prouver quf11 existe une race distincte dans telle ou te1Ie partie du monde.
Ceux qui'srefforeent de prouver que ltlrian occid.ental et ltlndon6sie ont
cles populations diffdrentes en recourant b, La geienbe feraient beauccup urierr>(

de sten tenir d La r6a11t6 et dtaclmettre que ni du point c1e vue g6ographique,
nl du point de rnre raeial, ltlrian oceidentaL ntest plus proche des pays-Bas
que du reste de lrIndondsie, De pJ-us, on a prouv6 de faqon indiscutable que,
dans de n(l;:breuses parties du nonde, les considdrations ethniques ntentravent
nullernent le ddveloppement et ltunlt6 dtun peuple,
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Quelle que puisse 6tre Itopinlon de certatns, ce problbme est dtirportance
rnaJeure et son rbglement ne saurait 6tre retard6. LrArttcle 2 de la Charte de

transfert de souverainet6 est, b cet 6gard, dtun int6r6t fondamental et puisque

cet article stipule que 1a question de Irlrian ocetdental sera tranch6e par

n6gociations entre ta Rdpubllque des Btats-Unls drlndondsie et Ie Royaume des

Pays-Bas, le Gouvernement indondsien ne denande pas davantage gue ce qui a d6jb

6td accept6 par le Gouvernement des Pays-Bas, b, savoir 3-e rbglenent de eette

question par vD:Le de n6gociatiouso

Ctest l-e der"oir des Etats I'Iembres reprdseut6s A, cette Cofimission draider

Ies parties dans cette tdche qul, non seulement est d6nocratique, mais parfaltement

eonforme b, Itesprit et h. Ia lettre de la Charte des Nations Unles, Ctest Ie

meilleur moyen de rdgier le problbmen Les tensions seraient ainei dlssip6es et
Ia paix mondiale consolid6e et minteilo€ r

trlnfin- r"na rldldgation est heureuse de noter que le Gouvernement indon4sien

est ferme dans sa demancle que cette question br0lante .goit tranch6e sans plus de

retard mais qutil garde en m6ne tenps un esprit ouvert A, toute suggestion ou

proposition qui pourralt 6tre propice b un rbglement. lla d6t6gation espbre

sinebrement que Ie proJet de rdsotution prdsentd par dix-neuf iltats lvlembres sera

adopt6 ir, Itunanimit6.

l,f" ItrALIOR (Australie) (interpr6tation de ltanglais) : Au cours de

cette deuxibne intervention, je me propose de rdpondre b certaj-nes renargues

qui ont 6t6 faitee au cours du d6bat g6ndrat sur des points sur lesquels plusleurs

d6l6gations semblent avoir des doutes v6ritables. l,{ais avant de le faire, je ne

peux passer sous silence les all6gations sans fondement fattes congtanment par

les reprdeentants de lrUnion sovidtique et drautres pays colniaunistes, selon

lesquels la i{ouvelte-Guinde nderlandaise serait transformde peu b peu en base

militaire pour le SEATO. Cela, je le nle purement et slmplement. Je rdpondrai

trbs bribvement parce que ces inventions nr ont rien h, voir avec le fond rn6me

de Ia question que nous dlscutons et parce que je ne crois pas gue Ia Cornrnission

se soit laiesde lnpressionn€r par ce que ces oratetrrs ont dit. Je pense Que les

repr6sentants icl pr6sents ont 6t6 bien davantage impressionn6s par les paroles

du repr6sentant des Philippinesrqutavec son autorisation je vais rappeler ir

la Conmission. Voici ce quf it a dit :
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" Le reprdsentant de Ia Bidlorussle, cet aprbs-nldl, a fait aLlusion
au ?acte du SEAT0' fl noue a dtt que le SF-I'TO tente de transformer Lflrian
occidental en une base de d6part pou:r des opdrations milltaires, Les

Philippines 6tant nembre du SEATO, je dlrai catdgorlquement, au nom de

mon gouvernement, quril nly a janals eu un prograrlme nlLitaire coneu ou

discut6 au sein du SEATO.

lln cc qu.i concerne maintenant 1e correspondant de presse de Bangkok,
que le reprdsentant cie la B:i.6lorur,sie a voulu citer quant aux activit6s
nder"li;:dei$'rs en rrian occidcntal, - Je sais trbs bien que je ne puis
r6pot:d;c au ncn des Pays-Bas - je dois dire que ctest vraiment faire preuve
rlrinr^c'irrr*a.91i que de vculoir lier leg Pays-Bas au SEATO pui-squrils nten
rorrr r'ec n'17'i.igo Les argumcnts de cette eat6gorier gui ne sont pas trbs
solides, ne corttribueront pas & nous peruettre de r6soudre Ie probtbme qui
nous oceupe et rte b6ndficieront pas de Itattention de pays qui, aut:.ement,

' auraient l-a plus grande synpathie pour la situation de la populatic:r de

t,I::ian occ j-c.entaf . " (US.:&y..po8.,_-:g.:Z)

Point nrest besoin drinsicter sLlr ces paroles dloquentes. Jlaimerais
seulenent aJouter quellue cbose : nos anis drlndon6sie se rappelleror:t l.tanitl$
et lrappui que ltAustralie a donn6s b, Ieur nouvement dtinddpendance. fts se

rappelleront dgalenent qufau moment eritique, en 1!l+8, te parti comrnuniste

indondsien, avec }a b6n6diction de l!Unlon sovidtigle, stest rdvoltd contre le
Gouvernement du Pr6sident fjoekarno et de l,'i. Hatta, mettant ainsi en danger tout
le mouvement d!inddpcndancrr Evidenanent, trrndondsie nrest pas le se*} endroit
de lrAsie du sud-est oil. Ies co&munistes ont cherch6 i mlner Ie puissanee de

gouvernements nouvellement inddpendants. Ce sont maintenant ces gens -}ir, qui se

disent les auris de lrlndon6sie.
Je nrinslsterai pas sur ce point. Je voudrais au contraire insister sur

}e fond m6me de La questlon que nous discutons. Je crois que le problbme est
rdellenent Ie suirrant : Ia ddt6gation lndon6sienne a-t-elie vrelrfirrrt rdussi
b trouver des arguments convaineants sur le fait que Ig .peuple oc Ia Nouvelle-,Gulnd,
n6erl-andaise drisire srassocier d ItIndon6sie, et les Nations Unies doivent-elles
srefforcer dtencourager des n6gociatlons qui, selon les voeux de ItIndon6sie,
devront avoir pour but lrannexation du territoire et de sa popuiation ?

qr.F.- f.iT ry-rPTi "T,,.5f ri.elw.'.\ -tr
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Ma ddl6gation demeure con.,ralneue que le bien-fond6 de la cause lndon6sienne

r:ta pas 6t6 6tabti. En prenier lleu, il nta pas 6t6 prouv6 quril y a eu ce

que le reprdserttant de Ltlr:dondsie appelle "des sibcles de vle conmune" entre

le peupte papou qui vit en lr]ouvelle-Guinde occidentale et Ie peuple drlndon6sie,

et que cette vi-e cofimune a fait naftre un sentiment de destinde conmune. La

seule ehose qui a.it pu 6tre prouvde dans ce d6bat et dans des d6bats pr6c6dents

sur ce pointretest qutil y a eu autrefois un lien trbs mince entre }es r6gions

c6tibres de la lVouveile-Guin6e cccidentale et le Sultanat de Tidore, et que

Ia Nouvel}e-Or-rin6e a 6td administrde pendant un certain tenps de Batavia,

si-nplement dtaillerrrs pour des questtons de convenance admiriistra'bive" Si nous

allions ar.l boirt de cet argumeni, b savoir que, parce que deux rdgions ont 6t6

autrefois sounises b, une administration colaniale cofililrlner elles ne devraient

former gut un seul Etat, je prdtends que cecl remettralt en question Le

droit drun certain nombre dc pa;.rs dtOtre aujourdlhui reprdsent6s b, cette

Conmj.ssion. Je regrette que ma ddl6gation ne puisse 6tre clraccord sur -le falt

que la ddl-$gation indon6sienne aurai'i; prouvd qutil y a eu des "sibcles de vie

communestt entre la Nouvelle-Guin6e occidentale et IlIndondsie.
par ailleurs, nous ntestlmons pas que Itlndondsie puisse ldgaleuent proclamer

que 1a Nor-lvelle-Ouinde occidentale fait d6jb partie lntdgrante de Irlndondsie.

Toute l-ecture impertiale de la Charte de transfert de souverainet6, dont beaucoup

drorateurs ont parl6, doit eonduire h, la conclusion que lfarticle 2 explique

Itarticle 1 ainsi drailleurs que lr6change de Lettres qui a eu lieu parallilement

et dans lequel ta ddt6gation indon6sienne b l-a Conf6rence de la Table ronde a

aecept6 sp6cifiquement que la continuat,lon du st:tu quo en Nouvelle-Guin6e

signifiait: "en continuant sous ltautorit$ des Pays-Bas." Quoi gutll en soit,
Ir interprdtation des accords en question relbve de Ia compdtence de la Cour

tnternaticnale de Justice et non de cette Conmission. Je nrai pas besoin de

rappeler A mes collbgues que ltlndondsie a refus6 draccepter de soumettre la

question b la Cour.

En outre, et ceci est un point essentiel, le repr6sentant de lrlndon6sie,

nta soumis aucune nouvelle preuve tendant ir. d6r:nontrer qutil y avait, de la part

de la population de Ia Nouvelle-Guinde n6erlandaise, un ddsir quelconque dr6tre

assoeidc b lrfndondsie. La Cornmission nta pas 6t6 convaincue qutlt en 6tait ainsi

ant6rieurement. ElIe ne l-e sera pas davantage maintenant. I,e repr6sentant de
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Lrlndon6sie a d6elard, se servant de cet argunent cotime dtun notif pour refuser
b la pcpul-ation de ta Nouvelle-Gulnde occidentale la possibtlitd Ce choisir
libreinent son avenlr, que "si les Holiandais ne savent pas quels 6taient les
voeux des habita.nts de lrlrlan occidental, nous savons que clest Ia llbertd qutils
veulent." l,{ais conmcnt le reprdserrtarrt de lrrndondsie le sait-ir? coument
] t lrn r.'raJ nnh.,rrd! uu e,rsr-Lurisqr; cl te:nti'e nous peut-il l-e eavoir en ce moment ? Coritent poUvons-noUs
savoir quel es'b l!a.v:nj.r pol-itique qutil-s ddsirent ? Je ne mets pa6 en doute que

Ie repr6sentant de ItI::dons6sie croit sinebrenent que la population de la
Nouveile.C"'l::6e occ;deriLaie veut voir son ddveioppenent polit:ique prendre cette
forme" rtrIa.j.s c: nrer:'.i que 1a popuiation de ce territoLre qui peut nous le dlre.
Si Ia Coraai'qsion aceeptalt sans preL:ve l-a d6claration du reprdsentant de Itlndon6sie
elle conmet'l:rait une erreuv graveo Ce $erait en outre une erreur o.ui, une fois
commisq, ne po-lrrait 6tre ccrrrig6e plus tard prriaquril ressort clairenent des
d6clarations indondgienr:es gue tou+,e J.ntdgratlon du territoire b, Itlndondsie sera
ddflnltive et irrdvccableo
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Pour ees ralsong, ma d.d1-dgation ntestlme pas que le bien-fond.d de la reven-

dtcation ind.onds:Lenne justifle un nouvel appet d, d.es ndgoctations. Y a-t-il
d.es argunents nouveaux qui poumaient justifler une telle d.eiland.e? 0n a
prdtend.u que, parce gue les Pays-Bas avaient acceptd, par lrAecord d.e la Confdrence

d.e la table Rond.e, d.e diseuter avec lrlndondsie, d.ans te ddlai dtun an, oe

Itavenir Cru Ter:itoire, ils avaient ltobligation de continuer d.taccepter les
ndgociations, i,{aJ-c, blen €viclemment, ltlnd"ondsie ne peut pas matntenant invoquer
un accord. juri"f,-ique E-r-?elle a unil;rtdralement rLeinonedi d-e toute fagon, les
ndgocia'i;io::s nerii"onnt{ss ont eu lieu et, en falt, el1.es ont dchoud parce que

Itlncl.ondsie n'a p"s acceptd d.'autres bases d.e d"iscussion que Ie transfert rad.ical
d,e Ia souver;ire-id. Ltfiid.onCsie norr,: a coafirmd que son attitud.e nra pas varl6,
dans Ia d.deLarst:o:r c1u i"ep::dseiltant de ltfnd.ondsie of il nous a d.it ; "Quant d.

la questlon de souverainct6', si ncus adhdrons aveugldment d, eet aspeet d"u d.iffdrend.
d, I'dgard. d.nE;-el I'attitud.e d.es deu:< parties est bien eonnue, aueun(: solution ne

semble possibler'. (a/c.rrpJr"Zoi 2-.p., ,i/Ll). Ensuite, it nous a d.it Erf it pensalt

9ue 'rcette qtr.estion d.e sou',/eraineid por:rrait jouer un r61e beaucoup moins d.dcisif
pour les Pays-3*"" i-{pjg,-i" r} r.e nous a pa6 dit "pour lrrndon6sie" car il
est elalr que lrfnd.ondsLe continue d.rinsister, eorume elle tra fait en L95O et, LIJL,
sur le tranrfert de puverainetd comne une cond.itton prdatable d. toute ndgoeiation.
Nous pourrions d.lsslmuler le falt r.ldsag::6ab1e que e rest le seul gerffe d.e ndgoeia-
tlon auquel stl':tdresse ltfnd.ondsie, et pourtant etest une vdrltd F,remjJre.
Lllnd.ondsie cherehe d, entamer d"es ndgociatlons assurant le transfer't so,rs son

contr6le c1u peuple d.e la Nouvelle-Guinde occLdentale, sans chercher d, connattre
sa volontd et sans lui donner Ia posstbtlltd, ultdrieurement, de ehanger dfavl-s

sl cette popttlation le souhaitait.
Dans ces eonditlons, iL ntest pas surprenant que Ie Gouvernement nderland.als

nous d.lse quril ne sert plus d, rien d.e discuter et qutil entend. continuer &

etacguttter, b, 1'6garr-L d.e la population c|e la llouvelle-Guinde occiclentale des

recponsabil-it6s qut il a assunies conform6ment ir, la Charteo II ne Seut y

avotr de discuesians n.i de ndgoeiations sur la base A, J-aquelle ltlnd.ondsie attache
tant de prix.
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: Le seul facteur nouveau dans ltaffairer prdsentd par ltlndondste 0, la
sessio:l actuelle, est la tentatlve d.tlnflueneer les Natlons Unies par de vagues

me.naees, )/ eo&pris Ia ddclaration que crest peut-6tre La d.ernldre fois que lron
sroccupe dc la question rlans notre 0rgan:Lsatton. Dtune part, J-e reprdsentant,
d.e ltlnCci:dsLe nous d.lt que son palrs fait confl.ance aux Nations Unies t'croyant

que la Justice dtatt gara:tle h. tcue les peupies lnddBendamuent C.e leur force
natLonala. !,.r 1'a:t, en tant qr-'.e natlon toute nouveLle, nous ne songeons pao d
une politiqu.': c.e pou,"cir ."." ([{L}/pv=n:r_p-_2b), Ensulte, 1t a falt alt-uslor
A t'cles d'.'.,oerrr.::rr.6 i.n1,31ir,'"i.sibles Xeg souhaitables et extr[nernent graves dans 1e

domalne intcrnatio:ial" (UC,f,7,P.f":gL h trl\), rt Les rcvendleattons lntiond-
siennes ur6'i;ai-eni; pas s*ttsfaites., Est-ce que ee ntest pas lA, une tentative
d.e presslon $t13" ltAssernb.Lde? Ebant d.onnd Les d.dciaratl-ons extrdmement vLves

des rli.ri-geanus d.e ltlircc.ndr+le faltes ces derniAres semalnee, les membres d.e

Ia Comrlsoior pourraierrt ()tre paldo:raCs etils en conelualent que J-tTndondele

a d"detd.d gue se th.5se d.evant les l'trations UnLes avait besol.n d.r6tre renlorcde
et consolid.de, et que ee rdsuttat pourralt 6tre attetnt en crdant un dtat 6.e

tenstcn - tension quL, je le rdpbte, exlste seuLement en Ind.ondste et ne

srdtend pes au Terttoire d.e la Nouvelle-Guinde.
Dans ees cond.itions, na ddldgatton estLme gue, sl les Nations Unies lalesaten

affa:ill-*r la posltion qutelles ont prises jusqufA, prdsent en la mati€re, cela
seraj.t inierprd'Ld par certatns pays coru11e un€ ind.icatlon que lee Nations Unies
eddent, Ie eas dchdant, d, la nenacei on peut d.onc suploser que La potitique"b,
venir &e ces pays en tiendrait cornpte.

En eontracte avec cette attitud.e d.e Itlnd.ondele et avec -"I-es menaces d.tactions
ecercitives et prtnltlves que br:and.|t le reprdsentant d.e ee pays, Je voud.rats,

au non C.e la C.dldgati.on australieirne, aJoute,r ce qul suit.
Des porte-parole ind.ondsiens ont fait alluslon A, 3.a posstbilitd d rune gqerre,

au reeours d la foree, b d.es inltistlves dtune sorte ou d.tune autre. Le

Docteur Suband.rLo, Cans une interventlon &,.la Preml€re Commission, nous aval.t
latssd entend.re qutil pourrait y avotr une certalne explosion, d.rune certaine
sorte. En d.dpit d.e ees d.dcLaratlons, Ie Gouvernement australLen continuera
de supposer que le Gouvernement lndcndslen nra Bas Ia moindre lntentlon de

toldrer Ie recol':s b Ia force arrnde contre te Terrltolre d.e la Nouvelle-Guinde
occid.entale, ni d.rlnsister pour lremploi d.e la foree. Nous eroyons que
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lrAssembl.de gdn{rale des NatLons Unies atloptera la uSme attttude. Ce seratt un

dta+.,1e chosee i::.toLdrabl-e sL ltAsserablde gdndrale se ]aissait' lnfluencer par

les ddcl-aratlons drune partle demanderesse prdtendant avoi.r souveralnetd sur

u1 Terrltoire d.onnd et d.isant que le lltlge met en jeu des questions de guerre

ou de paix.
It est regrettable qutavant eonme pend.ant Ie d.&at aetuel, des alluslons

d, des actes prir:j. bi-is aient 6td faites.
Le Gouve;nenent aus'd:allen rcgrette vivement qutaux ddbats aux llations Unies

ir New-Yor.1; ou a,ilhu:s, on ddfenrle rl"es id.des tellement dtrangEres A, t'esprit de

la Chari;e des Nallons Unies" Tous les amle de ltlndondsle se fdllcitent trds

chaler:reusrlmr$t de reeevoiy d.es asstvances de la part d.es parties lntdressdes,

sur ee poirrt c;:'ilrr:al d.u roccurs b la force armde ou & d"es initiatives punitives.

On a attird mon atbention sur un,a eoupure de presee reprod.uisant les d.dcla-

rations d.u lviinietre des ajlfa,lres dtra.ngbres dtlndondsie h, un groupe de d'dldgude,

oS 11 auralt, c13.i 3 t'Si notts ntarrivons pas d, un comprouis acceptd par Ie:
Pays-Bas, i1- faudra agir. Il est trop tard. pour reculer, LI faudra rompre les

reLations, ce qul sera trbs grave.tt.

Je d6elrerais savoir si cett€ cltatlon est authenttque et si telle est

vralment l?attitud.e du Gouvernement de lrlnd.ondsle, Jtespbre quttl nten estrien et

que lton pourra nous d.onner des garanties sur ee point.

Par eontraete avec lrattitud.e ndgative d"e ltlnd.ondsie b ]-tdgard d.e la questior

du drolt de La population de Nouvelle-Gutnde oecldentale b d.isposer drelle-mAner

La d.dclaration eomuruse des Pays-Bas et de lrAustralle d.dpelnt une polJ.tlque

eonstructive, fond.de sur .}a continuitd d.u ddveloppement du Terrltoj.re, en aecord

avec te prinelpe que les Pays-tsas se sont engagds b respecter, conformdment b

la Charte, jusqurd, ce que Ia populatlon Loeale eolt en mesure d.e d.dterminer son

propre avenlr. La Comrnisslon aura notd gue l-a population d.e Nouvelle-Guinde

oecidentale aura toute libertd de choislr son statut politique. Le reprdsentant

des Pays-Bas nous lra encore garantt ce matin. Comne tl Lta montrd, ee choix

ntexelut pas l-a possibititd por:r les habitants de se jolndre d, la Bdpubltque

d.rlndondgie, stil est prciuvd gue telle est dventuellement Ler:.r d"dclsion. La

d.lffdrence entre les Pays-Bas et lrlnd.ondsier crest que tes Pays-Bas ont prcposd

trad.optlon dtune potitique d.ont Ie but est de nettre un terme A. Ieur eontrble sur
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la llouvel"l.e-Guinde occtdentale ausslt6t que Ia populatlon cLu Territolre sera
prGte d assumer les lesponsabllitds du Gouvernernent. Drautre part, lrInd.on6sie
propose ltannexion lrrdvoeable d.u Territolre sans aueune garantie pour Ia
population ioeale qutelle sera consultde, ualntenant ou plus tard", sur cette
annexLon.

Je sais q'-'.e certains orateurs ont prdtendu que la rdsolutlon est mod.drde,

conclliatrice, un peu timide m6ne et qu'eILe ne prdjuge pas Iravenir polltique
de la Nour,"e'1,1e-Gi"rittCe nderland.aise. Le reprdsentant cLu Japon, par exemBle, a

bj.en mcnt:d que scn pays ntapprouve pas la revendlcatton C.e gouveralneid avant
lrouverture d,es ndgoclations. Cepend.ant, le reprdsentant d.u Japon a suggdrd
que lradcption d.e la rdsolutlon et la guite d.es ndgociations pourraient pernettre

"une enqudte ;i-es eompiOte et plus tr.npartlaLe sur d.es aspeets d.e Ia question
qui ndritenL dr$';re dluciddg.
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trtals iI est eertain que ce ntegt pas 1& ee que r6eLa,rre lrInd.on6sie. La

d.dldgaticn fu:clon6stenne nta rlen dit qui montre qurelJ-e accepte d.e ndgocier

sur une base quelconque autre qrre le transfert pur et simple du territolre d.e

la NouvelLe-Guinde occidentale sous sa Jurldletlonexelusive. Si lrAssenbl6e
gdn6ral-e ad.opte eette rdsolutionr je crains fort qr.re ceLle-ct ne soit interpr6tde
par lrIn'.londsieret peut-dtre par d.!autres pays, corlue appuyant }a revenC,ication

ind.en6eienne su3 La Nouvel-le-Guinde oceid.entale. Quelles que soient 1es

intentions d"e cer-r.x o.ui v;teront en faveur de ce projet d.e r6solution, ils
doiveni reco:rnaftre qurune telle lnterprdtation est possiblo.

Lra'rer:ir da Ia Nouv:lle-Guladc occidentale iat6resse d.lrectement ]-rAustralie.
Permettez-ncj. C-e conclure mcn intervention en r6sunant aussi bribvement que

possible J-es pr:1-nts principaux de nies d.eux d.isceurs d.ans cette discussion.
1. Ma c"jldgation cst oblig6e f-e reje-ber la revend.ication lndondsienne

selon laque'lle la lVouvelle-Guln6e oeeid.entaie conetitue d.6jb. srrr le plan juri-
d.lque une partie C.e lrindcn6cie. II nrappartient pas b lrAssenbl6e d.rinterpr6ter
Ies accord.s internationaux sur Ia base desquels cette revendtcation peut €tre
exa,uin6e. Ctest 11, une question qul relbve d.e Ia comp6tenee d-e la Cour inter-
natianale d.evant taquelle ltInd.on6sie a refusd de porter sa revend.ication.

2. La questirn de la Nouvelle-Guin6e oecid.entale ntest nullement un problBnr

coloniat uais bien plut6t une questinn d.e souverainetd sur un territoire parti-
culier. Le eh':ix r6sid.e en effet entre }rannexion et Ie itbre jeu d"u d-roit d.es

peuples d d.isposer d.reux-mdmes : lrannexion par Irlndon6sie cu Ie }ibre choix

d.e la pc'pulation papouane d.e la Nouvelle-Guinde d.u statut d.e son territoire.
t. Le r6sultat de la politio,ue indondsienne serait de d.6nier A, la popu-

Iation d.e Nouvelle-Guinde Ie droit d.e dtsposer d.e son sort. Par contre, la d-6e1a-

ration commune de }rAustralie et d.es Pays-Bas lui garantit cette possibJ.lit6 par

une prnmesse sans 6quivoque.

4, La seule menace d la paix r6sld.e enfln d.ans }es d.dclarations des chefs

ind.on6siens. LtAssembl6e g6adrale ne saurait accepter d"t6tre llobjet d"lune

pressi-on que d.e telles d.dclaraticns tendent b exercer.

,. Tnut appel b. d.es n6gociations est absolunent d.6p1ac6. Ltlndon6sie ne

rdclame rien moins oulun transfert pur et simple d.e souverainet6.
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6. Une pression en vue de llouverture de a6goclatlons leutr dans cee

condltions, favoriser un accroigsement de La tension et non une d.6tente. tUd1er

le Secrdtalre g6n6rai i, d.e tel3.ee n6goclations serait certainement 1ui rendre,

b. lui eoriilre aux Nations Uniee, un h.auvais servlce.
Pour toutes ces raisons, Ia cl.dl6gatlon australienne crolt d.evoir sropposer

au projet d.e rdsolution qui nous est prdsent6 et elLe espbre que les autreg d616-

gations feront d.e mfue.

M. ,de Barros (tsIi .

ii. KP,AJE\ISKI (poLogne) (fnterpr6tation d.e 1tanglais) : La d6l6gation
polonaise a suivi trbs attentiverrpnt Ie d.dbat sur la question de ltlrian occi-
d.ental d.ont traite actuellement cette Conroission. Jusqur& pr6sent, 1es nombreuses

d.6claratious que nous &vons entend.ues, leur teneur g6n6rale, lt jmportance d.es

arguments pr6sent6s, apportent la preuve que ce problbne a pris maintenant }a
place qui lui revient dans les travaux d.e notre Organlsation, I1 sort du cadre

d"tun d.iffdrend. entre d.eux Etats Menbres et iJ. lnt6resse grandement lropinion
publique non seulenent d.e }rA.sie d.u Sud.Jst, mais aussi d.u monde entier.

Certains reprdsentants qui se sont 6lev6e contre la revendicatlon indon6-

sleune ent soulevd l-es aspects jurld.iques du problbme. Permettez-moi d.rdnu.mdrer

bribvement J-es 6L6nents lrr6futables d.u problbme tels qutils apparaissent d ma

d.616gation.
Rn .r'arnior^ lLeur lllnd.ondsie falsait partie des possessions coloniales des

Pays-Bas. Avec tr6tablissement d.tun Etat ind.6pend.ant d.f fndon6sie, tous les d.reits

souverains sur ce territoire ont dt6 transnis b lrEtat nouvellement er66.

En seeond lieu, le terme poJ-ltique et gdographique cltlnd.ondsie ecmprenait

et comprend toujours aujourd.rhui non seulement le territoire sur lequel Ie Gouver-

nement ind.ondsien exeree son autoritd d.e fait, mals aussi J-e territoire d.e Lrlrlan
occid-ental.

En trrrlsibme 11-eu, Ies consdquences juridiques de eet 6tat de fait ont dt6

reeonnueci dans la Charte de transfert d.e souverainet6 stgn6e par Llfnd.ondsie et
Ies Pays-3as en d.6cenrbre L9\9t d.ont ltarticle 2 contient une d.isposition aux

termes d.e laquelle la question d.e La Nouvelie.-Guin6e occid.entale, crest-b-d.ire
d"e lrlrian occidental, ferait lrobjet d.e nouvelles n6goeiations entre les Gouver-

nemeats d.es Pays-Bas et d.e J-rlndondsie.
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En quatrlbure J.teu, ces u6gociatJ.ons, - Cteet 6galement un falt - ont 6ctrou6'

En ctnquibme 3.Leu, partant dl.e lapr6nisseque Ie itrolt tle ltlndondsie b

ltlnd.6pendanee et b la souverainet6 6ur 6on territolre tout entier, y conpris

lrlrtan occLd.ental, eet fond.de sur ses drolts lnh6rentg et non sur La oharte,

cette dernlbre dolt 6tre lnterprdtde conne reconneissant deg droits cle Ia part

des Pays-Bas et non eorme les crdant. En d.rautres terrnes, que ce Trattd ait
ou non 6td appltqu6, 11 ne Beut 6tre lnvoqud conm€ preuve d.e J.a reconnalssance

par les Pays-Bas d.e d.rolts d6jb. existants d.e 1tlnclondsle

En sixtbrxe l-ieu, 3-a pdriode dtun an envlsagde d,ans Ledit accord pour ltouver-

ture d.e n6goeiatione ne peut en aucune nanibre 6tre consid6rde,conme dcartant ces

d.ernibree. Il convlent au eontraire de la consid.drer cornme une indicatlon que

Ie .problbnre d.oit 6tre rdg16 d.bs que possible et, en cons6quenee, elLe nrest pas

une d.ate llnite pour la fln de la d.lscusslou, nais plut6t une sorte cle rappel d'e

1a ndcessit6 d.e ndgocler au pl.us vlte. Quel-s que solent les cldlais pr6vus dans

ces aceords, ils ne sauratent, prlver un Etat d.e eon droit fond.amental b la
souverainet$ terrltbriaLe. De quelque point d.e vue que i-fon la con6id.bre, cette

pdriode d.e douze moie ne peut en aueun cas 6tre congld.6rde eon&e une preserlptlon

en matlbre d.e relatlons lnternatlona1es.
Ltlrian oceidental eonstitue une partle de lrlnd.ondgie : iL nry a aucutl

doute sur ce point. Le fait a 6Xd reconnu per le Gouvernement des Pays-Bas

lut-m€roe dans des rapports qutll a pr6sentds aux Natlons Unies au cours des

anndee I94B-l9l+9. A Ie conf6rence d.e Den Pasar en 1p46, le gouverneur gdn6ral

a6Jolnr d.es Indes orientales n6erland.alses, qui 6talt b, cette dpoque M. Van }{ook,

cl6claralt :

t'Il ntest certainement pae d.e ltiqtention du gouvernement d.rexclure Ia

Nouvelle-Guin6e de I t Indon6sietr.

A la 1qrnibre d.e ces fatts, les argwnents relattfs aux d.lff6rencee ethniquee

qui, a-t-cn pr6tendu, sdparent ltlrian occid.entaL du reste d.e lrInd.ondsle, ne

noug ont pas convaincug.

Au coure de la d.lseuseion, les repr6sentante d.e Ceylan, de La Bolivle et d'u

Ghana ont ir. juste titre aoulign6 oue, dtun polnt de vue purement ethnique.r Peu

d.rEtats sont vraimen'b homogbnes. 0n a par exenple cit6 lrexenple d.e la Suiese
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qut conpte, el je ne lre trompe, quatre groupes ethniques parlant quatre languee
dl*ff6rentes, De plus, le Gouvernement cl.es Pays-Bae lui-mAne, dans un rapport
offlclel Br6sentd en 19hB aux Natious Unl.es, cl.dcLare :

trDu potnt de vue racial, 3.a popuJ.atlon lnitlgbne d,e ltlndondsle peut
6tre cLlvtg6e eu l{alals b, Lloueet et ea Fapouans d Ltest. Cee raceg st6tant
n6Lang6ee d.ans une t'rbs grand.e nesure, eLles ne eont pas s6pardes par des

frontibres nettemeut dl.6f fnieeu.

a,f c,:.fw.gto
- tv/z> -
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M. Krajewslw (Pglosnel

Cecl d.lt pour les arguments Jurld.lques et les faits.
Je ne me suis efforc6, icl, que d.e r6sumer brlbvement les lnterventions fort

blen d.ocumentdes et trbs convalncantes des repr6sentants d.e 1r Ind,on6sle, de Ia
lvlalaisie, de Ceylan, d.e Ia Bolivie et dtautres encore qul ont 6taUtt de faqon

indubitabl-e que Itlrj-an oecid.ental d.evrait 6tre rendu b. ItIndon6sie.
La questton de J.llrian oceidental- nta pas seulement d.es aspects jurld.iques.

EIIe d6passe ee cad.re. Les Pays-Bas et les Etats qui les appuient proposent que

la questton soit transf6r6e b, la Cour internatlonale de Justicer Qutll me soit
pernls d.e d.ire que Ie problbme d.e ltind.6pendance des peuples, de leur souverainet6,

d.e leur drott b, d6terminer leur sort ne saurait 6tre 16916 par un tribunal.
La question de Itlrian occidental est llun d.es aspects d.rune dvolution dans

le rnond.e qui consiste b liquid.er les vestiges du systbme colonial. I1 nty a pas

d.e doute que ces vestiges, depuis Ia fln d.e 1a d.euxibme guerre moncliale surtoutt
ont presque tous d.isparu. La libdratlon d.es peuples d.u joug colonial ne pourra pas

6tre empOchde par la force.
Certalns Etats se sont rendu eompte assez t6t d.e }a loglque de cette 6volutton

histortque et, sous Ia pression des mouvements de tibdration nationale,r se sont

retir6s d.e certains des teuritoires gutils oecupaient, en transf6rant lrautorlt6
aux repr6sentants l6galemen-b 6}us d.e la population locale. Dans d.lautres cas, les

peuples ont eonguis la libertd qufils d.6s1raient, tant, aprbs une lutte ard.ente.

lvlais certains trtats essaient de retard.er eette 6volution, 11 convlent de nous

souventr, cependant, au cours d.e nos d.6bats, que eette dvolution suit son eoursr

Le repr6sentant des Pays-Bas a d.6clar6 que aous ignorlons les cl6sirs d.es

habitants d.e Illrian oceid.ental. II a essayd de nous prouver que ltintdr6t de

cette population 6talt de rester sous la d"ominatlon coloniale hollandaise.

Toutefois, le mouvement d,es partisans qui, en ddpit de toutes les d.6n6gations,

continue dlexister et se d,6veloppe en Irian occldental, d.dmontre fe contraire.

Lorsque ItIndon6sle 6tait un territoire non autonome, d.ans le cadre d.u

Chapttre XI de Ia Charte, lllrian oceidental, en tant que partie composante,

partageatt son sort. Au moment oil Itlndon6siep aprbs avoir reeonquis son ind,6-

pend.ance, est sortie du cadre des d.ispositione du Chapitre XI, lrfrian oecid.ental,

partie int6grante du nouvel Etat souverain dtInd.on6sie, aurait d.0 dgalement en Otre

exelu. Ltapplication d.run critbre diff6rent ir, une partie du m€me tevritotre 6tait
une tentative d.e s6parer artificiellenent ltlrian occidental de llLndon6sle,
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Cect, alout6 aux preuves irrdfutables d.es ]-lens exlstant entre ltlrlan occid.ental
et lrlnd.ondsie qul ont 6t6 apport6es ici, constltue une rdponse d la thbse a.lanc6e
par le repr6sentant d.es Pays-Bae selon J.aquelle ltadministration hellandaise veut
garanttr ir, la pnpulatlnn d,e ltlrian occid.ental- ltexpresslnn d.e sa vclentd i.
It avenir.

Au cnurs de 1a d.iscusslon, le reprdsentant de llAustraLle a d6c1ar6 que

chaque Etai: pouvait revencllqr:er une partte d.u terrltoire d.tun autre Etat et, en cas
de refus, d.ire quril y a dlff,6rend et demand.er lraide des Nabions Unies pour

r6soud.re 3-e prnblbme,

Qurtl- me scit permis d,rattirer llattention du repr6sentant d.e ltAustra].le sur
Ie fait que eet argument ntest pas Juste. Je pense que nous pensens tous, lci, que

Ies dispositions d,e Ia Charte doivent 6tre appliqudes conform6nent aux buts
essen"biels 6noncds d,ans le Chapitre I, ctest-h,-d.ire favoriser les relations pacl-
fiques entre Etats et renforcer 1a paix et l-a s6curitd mond.iales. Ltautcrit6 d.e

notre organisation est certair:ement une garantie suffisante contre toute demande

inJustifide.
A la lumibre de ce que jlai d.it, aprbs toutes nos d.iseussiers, i} resscrt

clairement que Ia question qui nous .ccupe est un problbme pelitique trbs important,
I1 a 6t6 prdsent6 par un Etat qui, d.epuis son ind6pendance rdcemment acquise, a
prouv6 b. maintes reprises sa fid611t6 b, Ia eause de la paix et d.e Ia c:npiration
internationales. Oil a pu en Juger par laConfdrence de Bandcung, d.ont Itind.on6sie
6ta1t n,'rn seulement le pays hOte.r mais encore ltun des architectes princill&uxr
Cette Confdrencel i. nren pas douter, a 6td lrun des 6v6remer.:-i;s politiqr;.es les plus
lrnportants de ]raprbs-girerre. Elle a contribu6 largementy oolls le sa;c,ns, d ltdnorcd
d.es principes d.e coexistence pacifigue, Llimpor-r,anee de ce{,te Cc'i:f,jr'::r.-ie a d.6pass6

les fronttbres des pays qui y ont pris lartr La Confrirence de BE,::ri.nunnr agissant
d.ans lrintdrOt de }a paix et srefforgant c1e rdduire Ia-bension internati.onale, a

mnntr6 la voie de ta snlution d.e la guestion de J-llrlan oeeidental.
Ce matinr le repr6sentant d.e lrltalie, parlant de J.a Conf6rence de Band.{f,lmg,

a d.6clard qurelle avait adopt6 une attltude trbs nori.d.rde A,.l'iga:.il de la d.einande d.e

lrlndon6sle puisqurelle avait derrandd gue les ndgoeia;i,ions soi^nt foncides sur les
accord.s existanb entre Itlndon6sie et les Pays-Bas. iulais le ::eprd'sentant de

lrItalie a tird les mauvaises conelusions d.e ce fait, 6tant donn6 que lton trouve
dans fe paragraphe pertinent un appui non 6quivoque peur Ia thbse l-nd.ondsienne,
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Fartant de La prdnisne que Les accord.s exlstant entre les Pays-Bae et Lllndondsle

ont plelnement reconnu le drott de ltIncl.ondsle sr.r lrlrLan occidental, La

Conf6rence de Band.oqng a cLemand.d pr6cls6ment }a mise en apBlLcatlon cle ces

aceorcls, La partle pertlnente du conmuntqu6 flnal se lLt eorune sult :

"La Conf6rence, conformdment iu son attttude b lr6gard de Ia suppresslon

d.u colonla3-lsme, soutlent }a posltlon ad.opt6e par lflndon6sLe d.ans la questton

d.e Ltlrtan rccidentaL (Nouvelle-Guln6e nderlandaise)r,. EIle irwtte le
Gouveruement des Pays-Bas b, reprendre, ausslt6t que posslb3.e, des ndgo-

clations po.rrr slacquitter des obltgations quril a contrectdes conform6ment

aux aecorcis holland.o-indon6siens; eJ.Ie exprime lrespolr slncbre que les

Natlons Unles aLd.eront les partl.es lnt6ressdes b trouver une solutLon
pactflgue du tLlffdrendr'l

La Conf6rence a rnontrd l.e caractbre J.nternatJ.onaL de ee prgbldme qui ne peut

6tre considdrd comree un d.Lffdrend ].oca]. entre deux Etats. Ctest un d.lffdrend.

ayant par excellence un caraetbre internatlonal et dont la solution paciflque

d.ott 6tre ltoeuvre de ltOrgantsation des Natlcns Unies.

BLen que llfrian occld,ental solt fort loln d,e La Pologne, ma d6l6gatlon

prend. Ia parole parce que, tout d.rabord., eJ.le est profgnd.6ment d,dslreuse

cl.tenp6cher une eggravotior: d.e La tensiorr internationale..En ralson des prlncipes

qul sont en Jeu et des aspects lnternatLonaux cle la questlon, 3.a d.616gatlon

polonalse estlme que Ie d.lff6read. ne d.oJ.t pas 6tre lsissd €r $usp€Irsr 11 d"oLt

6tre rdg16 pr6ctsdment icl, avec lraLde active de ltorganisation des Natlons

Unies. Nous ne pouvcns permettre que Ia situation slaggrave devantage. ry
effet, toute aggravation de 1a eltuatlon, otr qurelle se produise, met en danger

1a palx lnteraatLonale et provoque une tenslon d.ans Le monde,

tlc.t/trrl.9to
48/40-
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U. I(raJewq.ki (Pologne)

Je pr6tend.s que personne, dans cette Comiesion, ne peut ddsirer un tel
rdsultat.

Nous somes saisls du proJet de rdsolutlon pr6sent6 par dix-neuf pays
(a/c.t-/r.r9f,). ctest un projet extrAoement nod,6r6, Tout ce gutll fait, ctest
inviter "les d,eux parties h, poureuivre leurs ef'forts en vue d.rapporter eu

d.1ff6rend. une soJ.ution conforne aux prlircipes d.e Ia Charte d.es Nations Unies'r,
En outrer 1l prle Ie Secrdtaire g6n6ral "dralder les parties int6ress6es, ainsi
quril Ie Jugera bon, b, mettre en oeuvre Ia prdeente r6eolution, et (le prdsenter
un rapport sur les rdsultats obtenus a, la treizibne eession de ltAsse!$Lde
gdn6rale".

Etant donn6 l-es droits ina1l6neb1ee de ltfnd.ondsie sur ltlrian occld"ental,
le ton nod6r6 de ee projet d.e rdsolution tdnoigne de la conseience gue le
Gouvernement ind.on6elen a de see responsabilitds.

Je voudrais eouligner gue la qrrestion de ltlrian oceid.ental constitue
waiment la pierre de touehe de ltattitude gue nous adoptons A, ltdgard. de ltun d.es

problbmes les pl.us importants de notre 6poque : mettre fin aux vestiges du
colonia].ieme.

la d.616gat1on polonaise votera en faveur du projet de r6solution pr6sentti par
les d.ix-neuf pays et elleespbre que ce projet obtiend.ra ltappui $erasant de La

Premi bre Cornmj-.ssion,

II. LQUTI], (Eeypte) : LtEgypte stest sssoci6e i, vingt et un Etats },{embr"es

d"ea Nations Unies pour demander ltinscriltion ir, lrorrlre du jour de la d.ouzibme

session ord"inaire de ltAssenbl6e g6ndrale d.e la guestion d.e J.tlrian occirlental.
Dans le mdmoire explicatif qui a aeeompagn6 cette d"emand.e dtinscrintion
(A/5644), ees Etats ont goulign6 notarnment que Ie proJet de rdsolution prdsentd
d, la oneibme session ntavait pas obtenu J.a majorit6 dee d.eut tiers et, partant,

"lrabsenee d.tune reconmand.ation expresse aux fins d.lune solution pacifique nra pas
contribud, en fait, A. attdnuer les tensione entre Irlndondsie et les pays*Bastt
( rbid.,, p.. i-).

I,e m6moire poursuit :

"De p1us, 17 fi,e cliffdrendT eontinue b. faire obstacle au d.dveloppement et
i, lramdlioration de relations amicales entre llInd.on6sie et ]-es pays-Bas,..
Ia prolongation d.e la situation actuell-e ne peut qutaugmenter les dangers
gue ce d.lffdrend. eomporte, " ( Ib.lgs_p.L_!,)
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$f. f,oJ:tti (.E-gYpte )

La eoncluslon que je tire de ee m6moire est que Les Etats qui ont d.emandd

lrlnscription de cette questlon ir, ltordre du Jour ge sont fix6s un obJectif louable:
ils veulent trouver par la ndgociation une solutlon b, ce probJ-bme, conformdnent i. la
Charte d.es Natione Unles.

Dans le diseours qur iL a prononcd d.evant la Frenlbre Cororission, le mercredl
20 novembi'e, Ie Mlnistre d.es affaires dtrangbres d.rInd.on6sie a soulignd, de faqon

clatre et pr6cise, les rdpercussions que pourrait provoquer ce d.iff6rencL entre les
Fays-Bas et ltlndonisie si une solution 6quitable d.e ce problbme ne pouvalt 6tre
trouv6e par Ia ndgoelation. 11 a notarsaent d6clard - et je .me permets de

rappeler ses paroles !

'r.Aucune natlon reopectueuse d.f elle-nAne ne saurait continuer drinviter
b la n6goclation sans gutil soit rdpondu b, son geste rrr ctest une trbs
dangereuse attitude qui pourralt conduire b, d.es 6v6nements inp:.6visi.bles, peu

souhaitables et e>ltrAneme'rt gravee dans le d.omaine international,"
(s /c, r /Pv qon,,,p;]1 /r5)
Crest pour d.ininuer la tension et alLdger J.tatmosphbre et pour trouver une

sol-ution 6quitable b ce probJ-bme par la ndgociation, gue ma d6ldgation srest
assocl6e ir,}a deuande dtinscriptiou et qutelle est co-auteur du projet d.e r6so-
Lution qui a 6td pr6sentd par dlx-neuf Frrissances (A/q.1/t,+95), sur J-eguel je
reviend.rai plus tard,

Quant h la d.6el-aration attribude au Fr6sid.ent Soekarno sur le pr6tend.u enploi
d.e la f'orce, jrai certains doutes sur son bien-fond.6 et je suis certain.que le
reprdsentant d.e Itindon6sle dclalrcira ce point.

Ctest la quatribme ann6e consdeutive que lrAssemblde g6n6rale eat amen$e ir.

d'lscuter }a question d.e Itlrian occidental. Pour cette raison, je ne ntdtenclrai
pas longuement sur 1es faits d"e ce d.ii'f6rend. gui oppose IrInd.on6sle et les pays*Bas

et qu:i sont connus cle tous, Je me bornerai b insister sur d.eux points gue ma

d6l6gation estine trbs importants : dtaborcl, que ltlrian occid.ental 6tait une
R6sld.enee formant partie int6grante d.es aneiennes Ind.es nderlandaises et, 6tant
d.onn6 gue les Indes n6erlandaises sorrt d.evenues ItInd.on6sie et que la souverainetd
sur les Ind.es n6e:'land.aises est passde d.es Pays-Bas ii, ItInd.ondsie, iI rdsulte que

l-r lrian oceidental falt partie du territoire indon6sien. Cela d.6eou1e elairement,
comme ltont affirm6 d.railleurs plusieurs cies orateurs gui mtont pr6edd.6, c1e

lrartic]-e premter d.e 1a Cl:arte d.e transfert d"e La souverainetd oil. iL est d.6cl-ar6 oue
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"le Royaume d.es Pays-Bas transfbre i la Rdpubllque d.ee;ltats-Unls dtlndon6sie, cle

faqon lneonditlonnelle et irr6vocable, lrentibre souveralnet6 sur J.tlndondslerrr
Qpant A lrarticle 2 de l-a Charte d.e transfert, 11 ne traite, en falt, gue d.u

statq quo d.e lrlrian occld.ental d.ont le sort seralt r6e16 d"ans un d6lai drun an
& conpter d'e la dete d.u transfert de souveralnetd. I1 stagi.t, coanne ltont montrd
d.tautres orateurs, d-u transfert d.e ttad.ministration et d.e la guestion du statu quo

de ltlrian occidental, dans le cad.re d,e 1a souveralnetd de Itlndondsie b, laqueL1e
les Pays-Bas ont fait 1e transfert,

. . Par consdquent, ces n6gociations gue nous demandons dans notre projet d.e

r6soLution procbd.ent d.tun acte contraetuel qui, en fait, a 6td mis en vigueur,
puisgue d.es ndgociations suf,. ee sujet ont 6t6 entamdes b plusieurs reprlses, quolgue
sans succbs, et qltil y a eu, b, notre avis, un transfert d.e souverainet6. Dtailleurs,
mOme sans obllgations ccjntractuelles, La Charte d.es Nations Unies presepit de
recourlr d la ndgociation,

En, outre, je ne pencheral sur un argument.gue le repr6sentant des pays-Bas a

soulevd d.ans son interventlon du 2O noveubre d.ernier. Cet argr.unent ge foi:d.e sur
Ies dlepositions de 1tArticIe 73, Chapitre XI, de la Charte des Uations Unies
concernant les teffitoireg non autonomes.r pour conclure :

"Stils ffes fays-Bag7 acceptaient d.e transf6rer b. ItInclon6sie Ie
teffltoLre d.e la Nouvelle-Guinde occid.entale, avec sa population, sai:s avoir
au pr6alable pu d6terminer si un te1 transfert serait conforme aux voeux d.e Ia
population, ou m6me st ils entaneient d.es ndgociations avec It lnd.onds j.e sur
l"r6ventualit6 d.tune mod.ification d.u statut de la Nouvelle-Guin6e occidentale,
les Pays-Bas failliraient d leur devolr envers une population dont i1s se 6ont
engag6s i, assurer et promouvoir Ia protection et Ie bien-6tre, aussi bien
gurenvers 1a coumunautd internatlonal-e repr6sent6e par Lee Nations Unies.tt

Le reprdsentant d.es ?ays-Bas a conclu !

"'.'les Pays-Bas ne peuvent d.onner suite et ne d.onneront pas suite },
gueLque demande gue ce solt, cle ltlndon6sle, tenclant ir ltannexion de La
Nouvelle-Guin6e nderlandalse, ni ntentameront d.e n6gociations concernant le
statut futur d"u territoire sans gue sa population alt exercd 1e droit, d elle
aceord.6 par J-es pays-Bas, d.e d.6clder d.e son propre avenir noritique,rl
(Ibia, )
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Je regrette de ne pouvolr Bartager ltoplnion du repr6eentant d.es Paye-Bae

sur ce point. Le Chapitre XI de la Charte d.es Nations Unleg I pour obJet de

renddier b certaines lmperfections gul se eont rdv6l6es dans ltad:ulnletratlon des

Rrissances colonialee, en imposant certaines obligations a. ees dernibree. Mais,
dens ce Chagritre, 11 nra Janals 6t6 questlon de statuer sur la eouverainetd dtun
ter:rltolre ddternind qut dolt 6tre 1alss6e i, son titulaire 16gitlne, en

lroccurrence ltlndon6sie, conforn6nent & la Charte d.e transfert d,e Ia souverainet6r
En iryoeant dee obLigations aux Rrlssances adeinlstrantes, Ia Cherte vlsait les
PuieEancee dont Lraduinistration reposait gur un juste titre. Ie Chatrlitre XI nfa
pas polrr effet de transf6rer b un Etat un titre d.e souverainet6 qut iL ne poss6dait
pas ou ile valider une occupation qui, !r. lrorigine, 6tait vici6er Clest pourguol
J-e Chapitre XI et lee consdguences juridlgues gui en d6coulent ne peuvent suffire
d, exclure toute d.iscusslon sur la souverainetd d.e Itfrlan occiclental. eui est
tttulalre d.e 1a souverainet6 est, la guestion pr6;ud.ic1e11e qui ee pose et qui
doit dtre r6solue avant nfue de pouvoir lnvoquer J.tapplication d.u Clnpitre XI de

Ia Charter

M-. Ioutf! (P
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I1 ne'faut pas,periLne de'vue qurLl.ne'sraglt pas, tcl, dtune clemande i

d.rannexi.on; comne ltcnt fait""observer d.rautres orateu.rs, tout ee guron d.enand.e,

en faLt, orest l-a reprl"se d.es ndgociatlonsi Stll y a eu,annexJ.on, d.ans cette
guestion, crest les Pays-Bas qul ont proe666 i;1!annexlon.

Nous consid6rons quril est d.tfficlle au<.Natione UnLes d.ldcarter leurs
responsabiltt6s et cle ne pas encourager J-a reprise des ndgoclatlons.qul, ir, notre
avls, aiderait. b,. ranlmer la coopdratlon et Jes relations cordiales qul d.olvent
exister entrne ltfnd.on6sie et J.es Pays-Bas et que le prdsent d.lffdrend. powraS.t

mettre en p6Tl1.' En effet, nous ne pantageons pas J-e point de vue du d.61dgu6. .

d.e ltAustralLe quL estirne qulune reprl,se des n6goeiations, ), cause des posltions
d.j.ffdrentes d.es partles, pourralt, d.ans le,cas dtlnsuccbs, augmenter Ia tension
entre Les. Peys-Bas.et J.tf,nd.ondele. Nous avons souvent constatd que des points
d.e vue d.lamdtralement opposds, au ddbut d.rune n6gociatJ.on, se sont,raodJfl6s et
qufune sohtion a dtd apport6e au probldme litigier.r:c. Norts constatnns aussi
qutatx lrlations Unies, par exemple b propos de la question d.u d.isar4reurrcnt -
question trbs.d.6llcate, trbq, d.ifficlle i, r6soud.re et qui certainement soulbve

d.e grand.es difficult6s, avee ses incid.ences eompLexes - ltopinion des nrembres d.q

Ia Preinibre Commission a touJows 6t6 qurentarner, des n6gociations peut rddulre 
"

La tension lnter.nationaLe.

Nous esp6rons gue les Payq-,.Bas, ne eontJ.nuerogt pac i.poursuivre une polltique
colonlale pdrlm6e mals aecepteront d.ravoir r.ecqlls d, La.n"dgoci.ation pour trouver
une solution dquitable h, ce problbme. ,. ::

Je nral pas besoln de.rappeler que.Ies Etats qul 6tatent reprdsentds e,J.a

Confdrenee de Band.oung, eomme on. vous l.ra d.itr, ont tous d.onn6 leur aBpul i.
llIndonisle. Je me pennets d.e rdp6ter ce qui e,st eontenu d.ans ].e comnruniqud

final de La Confdrence I 
.

l,a Confdrenee afro-asiatique, conforrn6ment *r, lrattltud.e d-6jb exprim6e

en ee quL concer.ne LlabolttLon d.u colonial.lsme, appule Ia positlo4 de

lrInd.on6sie au sujet de.la question d: Itlrian occidental, posltion. fond6e.,,

sur les acc-ord.s conclus entre lf lnd.ondsie et les Pays-Bas.

l,aConf,6renced.espaysdlAsieetd.'Afb1qued.emand.eau.Goqvernemept.
nderlandais d.e reprendre Les ndgoclations ausslt6t que pgFllPJ.e et de.

respecter les obligattons d.dcoulant de eet aeecrd" HIle erqxlme llespoir
fervent que J.es Nations Unies aJ.d.eront J.es partles int6ress6es b trouver une

solutlon paclfique ). ce d.tff6rend..
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Donc, 11 est trbs elalr, de ce qul pr6cbcle, que les pey6 reprdsent6s &

Baniioung appuient La revendlcatlon de ltfnclon6sie i propos cle lllr{an occld,ental,
nalgrd lee d.outes qtre le ddl.tigud cle LlAustra].le a essayd cl,tapporter sur ce fait.
En tout cas, la positlon de Ia.d,616gatlon 6gy5rtienne, sur ce.point, nra pas

chang6 depuis cette cldcislon cLe ].a Conf,drence. En effet, nous estlmons qutaucun

falt nouveau nfest Lntervenu qul solt de natrrre b, modlfter notre posltion.

Quant au proJet de r6solutlon gue nous avons d.6poed, 11 est trbs moddrd

en ses ternes et demande au"t partles d.e poursulwe Leurs efforts en vue drapporter
au ciLff6rend. une solutlon eonforme aux principes de La Charte. Jtestime qut1l
est d,tffielJ.e d,e voter contre un teJ- proJet de rdsclution, tle ne peux que

regretter lrattltud.e prise par certalnes PuiEsances sur cette questlon.
En coneluoion, je d.eroand.e au>c mertbreE d,e la Corunlsslon cle voter en faver:r

du proJet d.e rdsolutton.

ld_GFBIu.:E-CgI (ntfrtopie) (tnterprdtatlon d.e 1tanglats) : De Ltavis
d.e roa cl.6ldgatton, une 6tud.e serrde c[,e tous les lnstruments antdrLeurs ir J.a cbarte

de transfert de souveratnetd d€ 191+9 montre lfexLstence d.tun d,lff6rend, concernant

Itadrnlnistratlon de ltlrlan occid.ental, cltffdrentl qul clevalt Stre rdgld par

vole de n6goclatlons' Ctest la premlbre raison qul. aous a fait patronner Ie
proJet commun tle r6soLution soumie & la Cor&dssion. Itious ne pen6on6 pas que

J-lAssenbl6e gdn6rale d.ewalt accepter, au nom du prlnclpe du d,roit tlee peuples

b dlsposer dteun-m€mes, dtdcarter ce falt.
Dans cet eeprJ.t, 1l- convlent d.e se souvenir qulen 1955 ltAssembl-de g6n6ra1e

sldtait abstenue d.texamlner 1a questlon cLe ltlrian occid.ental parce que les derx

Etats avaient accept6 d.tentamer d.es ndgociations sur d.e nombreurc suJets, y comprls

ceLul de ttlrlan ocetd.ental. La tentatlve ne fut pa6 eouronn6e de succbs; el3.e

montra cependant que J-es arguments contre 3.es ndgoclations nravaleni5 pas d.e

valeur.
Les d.dcLaratlons faites par Ia plupart cles reprdsentants qui sfopposent au

projet cle r6solutlon r6vbLent sans Ltombre d.run doute qurll y a un cllffdrend.,
nale chacun, h sa manibre et b cles clegrds varlables, senble prdf6rer l,e sLJ.ence'

Loglque plutSt 6trange, qui adnet ltexlstenee d.run d.iffdrenclr msis stoppose

A, toute velLdttd cl.e ndgoclatton, Ctest J-iu, au sein al.es Natlons Uniesrune

tendance eontre laqueJ"Le 11 convlent d.e faLre front avee rdsolutionr Les ltlatlons
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Unl.es, pour peu quton y cons6nte, deEsAralent clr6tre ur,,f,of,lm'ou un nBcairlsme

ald.ant Les Etate b conclLler Leurg'd.Ivergences.
Dlx-neuf Stats Membres, de d.tff6rentes partles d.u mondler' ont patronn6 te

proJet ite rdsolut{on soumls h, La Cornnlssion. Crest une lncitcatton tangible qqron
ne sauralt prenctre d J-a l6gbre l"e sdrieurc probLbme ite Ltlrlan occltlental-. Slnp].e
dans ees termes, J.e proJet de rdeolutlon procbd,e d,tune exLgence fondanrentale de

Ia Charte, savoir que 3.es ltlatlons Un{es dol.vent aicler ].es Etats lvtrembree b rdgler
paclf,lguement leurs d.iff6rends, par J.a n6goclation. Crest La seeond.e ralson gul
nous fatt patronner le proJet d.e rdsolution.

La guestlon de lrlrlan occLd.ental est portde pour J.a quatrlbne fols dievant
l-es Natlons Unlee par Ie Gouvernement de La RdpubliEre d.ffnclondsle, cherchant
l'fasslstance d.e l-lOrganisatLon d.ens Eon d6elr d.e rdgLer cette questlon par 1a
n6gociatlon. Quelque avls que puissent avolr, sur ltlnltlatlve d,u Gouvernenent
d,e La Bdpublique d.tlndondsie, cer.uc gul voient le probJ.bme 6ous un Jour dtffdrent,
1l convient d.e d.ire, d, llhonneur de ce Gouverne&ent, qurlr nra paa perd.u fol
dans lrorganisatlonr Les buts et l-es principes d.es Nations Unles font b cbaque
Etat lviembre un devoir d.e powsulvre Ia solution d,es cliffdrend.s par cles moyen6
paelflquesr crest ce que fait le Gouvernement d.e ltrnclondsLer crest une autre
ralson qui nous fatt patronner 3.e projet d.e rdsoLutionr

I1 est du d'evolr d.e tous Les li.ltats lvlembres d.tessayer d.e rapprocher Les Etats
lGmbres d.ont les vues sont d.lvergentes, d.e lelr faclliter J.a n6gocletlon en vue
clrun rbgrement. crest J.tobJet essentLel d.u projet d.e r6solution,

Le reprdsentant d.e ltlncLondsie a expos6 d.e faqon convaLneante l_e cas de son

Falsr qui srefforce d.e rdsoufue la questlon d.e ltlrian occld.ental par vole d.e

n6goclation, d.ans ltint6r6t du nond.e entler. Somme toute, i]. reprdsente Ie pays
dtrectement int6ress6 A, 3.a guestion, Les vues gutlL a expos6es ici, intdressant
Ia palx et Ia s6curitd d,ans cette r6glon, d.olvent 6tre coneld.6r6ee avec s6rieu>r.
Ce seralt une grande erreur de ne pas tralter ce probJ"bne d.e faqon appropride
cette ann6e. LrAssenbL6e g6ndral-e peut et clolt faire tout en son pouvolr poqr
emp6cher qutl.l comprornette davantage les reLatLons entre les cler:x Etate.
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Les repr6sentants de Ceylan, cle J.a Mal.alsle, d,u Soud.an, cle lfArable Saqudlte,
ile la BLrnanle et tle nombreux autres Bays ont traitd longuement du fond. ni6me {u
d,lffdrend. Ma d.dldgatlon ne saurait gubre aJouter & lerirs expos6s pond.6rds et
Bagesr Nous vouLons olrnpJ"enent exprl.ner J-lespoir slncbre que chaque roenbre

accorclera b, ees exposds Ltattentlon qutlls mdritent et fera drott h la requOte

tlu Gouverneraent de Ia Rdpubllque d.rlnclondeier

& Gebre-Egz
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M' T.{RAB4NOV (Butgarle) : Ie questlon d.e lrlrlan occLd.ental qul flgure
ir lrordre du Jor"rr de La prdsente sesslon de ltAsserabl6e gdn6ral.e ntest qutun des

nombreux et pdnibJ-es h6ritages engend,r6s par la polltlgue drasservissement que

mbnent depuis des sibcLes les pulssances coloniales b Ltdgard dee pays et des per4rles

arrl6rds.
Lors de la libdratlon de Itlndondsle de la domination colonlale n6erlandaise,

une partle de son terrltolre fut arttflciellenrent d.6tach6e et, sous prdterte dtun
€xamen s6pard de son statut, lresclavage colontat y fut maintenu, Le gouvernement

bulgare et les homee dtEtat bulgares les pi.us responsables, extrrrirnant Ia pollttque
de notre paysr ont d6c1a::6 A, p}usleurs reprises gue la R6publique populalre de

Bulgarie est rdsolument oppos6e i. la polltlque de subjugation coloniale et
droppresalon des peupJ.es que mbnent certaines puissances A lt6gard. d.es pays et des

peupJ.es arri6r6s. Le peupJ-e buJ"gare, glri a, dans Ie pess6, subi pendant plusieurs

Itbcles 1e Joug de lr6tranger, suit avec syrnpathle et admlratlon ta lutte d.es peuples

opprimds pour leur l-ibdratlon natlonale, pour ler,r ind6pendanee nationaLe et pour

La ddfense de leur int6grltd territortal-e. Crest pourquol toutes ses synBathies

vont, ir. Itheure actue].le, au per4rJ-e lndon6sien qui fait des efforts supr6mes pour

ddfendre son lnd6pendance natlonale et son intdgrit6 terrltorlale contre Les

intrigues de certalns groupements impdriallstes et coloniaux. Ses sympathies vont

6galenent b La population tndon6sienne opprlmde de lrlrlan occldental.

Certaines ddldgatlons, et plus particullbrement celle d.es Pays-Bas, ont essayd

de transformer 3.a questlon de Ia llbdratton de lrlrian occidental du Joug colonlal

et de son rattachement b la B6publique indon6stenne, qui est une question purement

polltlque, en une controverse Juridigue portant sur 3-rlnterpr6tation de certalns

textes dtaccords internatLorrolrxr De cette manibre, on stefforce cle transfdrer cette

questlon i, la Cour tnternationale de Justlce qui, en ralson mOme cle sa fonction

spdcifique, ne sauralt prendre en considdration tous les intdrGts des peupS-es et

des pays, et qul devralt ndeessairement se tenlr dans l-es llmites du cadre Juridlque

de Ia question, ce qui ne lul permettrait d.e se prononcer guten se fondant sur la

t6gallt6 des formules juridtqrres des accords respectlfs et sur la J-6ga1itd d'es

moyens utllleds pour les ddfendre. Ltlntentlon dvidente d'e cette manoeuvre, vu 3-a
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complexlt6 du problbme et 1es difficult6s inhdrentes ir, son examenr est de prdparer

Le terrain d, une telle solutlon politique qui r6pondrait au d6sir et aux lnteritions

des colonisateurs hollandais. Il est ir, peine ndcessalre de souligner qutiL ne

serait pas Juste de confier les destindes drune populatlon de presgue un nillion
d.rhabitants et ltint6grit6 territorlale clrun pays lrdembre de J-rOrganisatlon des

Natlons Unles b Itarbitraire des colonisateurs. Tout rdcemrnent, dtailleurs, ces

derniers ont fait connattre leur intention bien arr6tde de prdparer une telle
solution du problbme qui laisserait cette partie de 1'fndondsle sous leur domj"nation

permanente. La manibre dont ils ont proc6cl6 lors des pourparlers sur lrinddpendance

de lrlnd.on6sie donne la preuve dclatante de leurs intentions v6ritables. 0b1ig6s,

eous la presslon du mouvenent cle llb6ration natlonale, d.efaire d.es concessious,

ils ont b. ce mornent-lb. tentd d.e d.iff6rer la sol-ution de certalnes questions, et en

particulier de 1a questlon de 1'Irlan occidentall dans Itat'bente et dans Itespoir

dtun changement de la situation internationale qui leur serait favorable'

Dans leur rapport ir, 1-torganisation des Natlons Unles, les Pays-Bas ont

offlciellement reconnu, en 1p)+8, que Itlndon6sie est eonstitu6e "par les tles

de lt.r\rchipel de Ia Sonde, les tles lr{oluques et Ia Nouvelle-Guin6e b ltouest du

thbme parallble". Devant le conseil de sdcutil6, te 22 d6cembre t94B' le

repr6sentant des Pays-Bas ddclarait :

,,Ie population de ltlndon6sie /f eompris, donc, celle de lrTrian

occldenta/ r* compose drenvlron 1? groupes ethniqu'es e'b 
'i*guistiques 

gui' tr' leur

tcur, comprennent un nombre encore pLus 6lev6 de sous-groupes' Lrunit6 de

].'Indon6sie,guis'estfaiteprogressivbment,estunr6sultatdela
souverainetd d.es Pays-Bas, La vie en conuun sous la couronne des Pays-Bas

a fait nattre un sens de la nationalitd indon6sienne et La volont6 d'r6tab11r

un lltat indon6sien"'

Ea 1948, le motivenrent de lib6ration nationale parmi les peuples d6pendants

et coloniaux battalt son plein. La lutte du peuple chinois eontre les occupan-cs

et l_es agents de lfdtranger srdlargissait, progressant rapicrement vers l-a victoire

finale. Dans ra situ.ation cr66e aprbs ra d6faite des forces hittdriennes et

r6actlonnaires,eteneoitronnementdelongsetconstantsefforts,Iepeuple
indondsien et plusleurs autres peqples de lrAsie et de ltAfrictrue obtinrent

leur inddPendance'
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Contralnts dtentamer des n6goclatlons pour i-tdtabllssement de Lrlnddpendance

en IndondsLe au monent rn6me oir le mouvement de llb6ration nattonale des peuples de

ltAsle et de ltAfrlque renportait cles succbs de p1w en pJ-us narqu6s, les colo-

nlsateurs essaybrent de stattrlbuer au moins le rcdrtte de La formation de la natlon

lndon6slenne. DrailLeurs, ne sont-1le pas nombreux ceux qul, ob1lg6s par les
ddveloppements hlstoriques et par Ia lutte des peupJ-es des pays opprimds de renoncer

b l-eurs prlvilbges, sfattribuent le mdrlte de Ia llbdratlon de ees peuples et se

pr6tent un r6le civlllsateur ? Pourquol, en effet, ntaglralent-lls pas ainsl ?

Pourquol ntassuneralent-l}s pas Le r61e de blenfaiteurs et de llbdrateurs de ces

peuples ? Pourquoi ne pas pr6tenrlre au droit de recevoir les fdllcitations de

leurs pareti-s, d.ans d.rautres paXsr pour leurs mdrites envers le per-rpJ-e indondsien ?

Falre de La ndcessitd vertu peutl quoique ddsagr6able, sravdrer utiLe.
Cependant, 3-a nature m6me d.u eolonlalisne est telle qut1l ne renoncerait jamais,

de son propre 8161 aux privil-bges , ir, ea domlnation sur les peupl-es colonlaux et
ddpendants. Il ne veut pas retloncer au:r profits dnormes Ertll extorque arr:r peupJ.es

colonia'ux au moyen dtune exploltation lnrpitoyable. Ctest Itessence m6ne du

colonlalisne. Les fables qui courent au suJet de sol-disant "bons colontalistes",
pr6ts A, renoncer b l-eur nature, ne sont que des inventions destln6es d couvrir

Ieur retratte sor,rs Ia pression de la lutte des masses populaires dans les 1lsyg

colonlaux, lutte clictde par les ddveloppements de lthistoi::e.
Natrrrellement, cela ne stgnlfle pas que certalns groupements, certalnes

classes, cert,aines personnalit6s, certalns partis politlques, dans les pays

eolonialistes, ne peuvent pas se placer sur des positlons anticoloniallstes et

antt-imp6riaListes. Au contraire, sur le plan de La Lutte des masses populaires

et des peuples qui, dans leur 6norme majoritd, se dressent contre 3'a polltique

eolonial_tste des classes dominantes dans J-eur propre pays, il y a toutes les

ralsons de crolre que la prlse de telles posltlons se fera de plus en pJ'us

fr6quente d.ans lf avenir. I.',ials colonialtstes et masses populaires des pulssances

colonl-aListes sont deux ehoses diffdrentesr et m6me diamdtralement opposdes'
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Fidbles b leur nature, au monent m6me oil 1ls stattrlbualent tous les mdrit€s
de La erdatlon et de lrunificatlon de la natlon indon6sienne, les col-onjallstes
hollandals supputalent d6JA, les chances gurils avalent, en difftirant La dlscusslon
et la solutlon du problbne de lrfrian occldental pendant une annde, de ddtacher

ce terrltolre de La Rdpubltque lndondsLenne. L€ publicatton de la ddclaration
conmune des gouvernements des Pays-Bas et de lrAustra3-ie, en date du

5 novembre J917, a conplltement d.dvoil6 les plans des colonLalistes.
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Dans cette d6claration, 1l est cllt :

[Le territotre de ].a Nouvelle-Guln6e occidental-e et Ie territoirel
sous tutelle de LrAustralle, de la Nouvelle_Suin6e et papouasle sont
g6ographlquement et ethntqueuent lids; le ddveloppenent uLt6rieur de

Leur populatlons respectLves dolt 6tre fal'orisd par une eclop6ratlon
poJ-itique et adntnistrative, vu leurs afflnlt6s ethnigues et gdographiques,

Jusqr.rtau moment ori Les habttants des territoires intdressds seront en
nesure cle ddternlner 1eur propre avenlr."

Vollb donc lravenj-r que J-ron prdpare b ltlrian occidental I 6tre ddtachd.
de lrlndontfsle, et, sous prdtexte dtunification avee Ie territoire sous tutelle
australten (ehose absolument inadmissible), 6tre 6galenent laiss6 rlans l-ravenir
sous Le Joug colonial.

Tandis gutatraat J-es pourparlers relatifs arr transfert cle Ia souverainet6
b, LlEtat indondslen et aux rapports euec Les Pays-Bas, la populatlon cle lrTrlan
occid'ental dtalt, dane les doctments offieiels hollandals, consid6rde conme
faisant partie de la natlon lndondsienne, 11 semble i, prdseni gue cer,;e populatlon
ait des affinitds avec celles ces parties orlentales de Ia NouvelLe-Guinde;
on a lrlnpression gutau moment or) on se prdparait b Jeter Les bases des relations
futures entre le nouvel Etat indon6slen et J.es Pays-Bas, la populatios de
lrlrian qccidental serablatt avoj.r pu appartenir d ltlndon6sie; ol cee reJations
mrtuelles stdtablissaient favorablement aux Pays-Bas, cette popuLation aurait,
en effet, appartenrr rdell-ement A, Itlndon6sie. Mais, con&e les relations avec
lrlndon6sie ne sont pas au 916 dlee coLonialistes hollandals, Ia population de
ltlrlan occidental ne peut pas appartenir b la nation indon6sienne. Te1Le est
la logique gue lron veut adopter dans cette question.

Mals cette logique ne peut pas et ne doit pas 6tre celle de ltOrganisatlon
des Nations Uniee et de ses Membree.

En dehors de cette J"ogique dtrange dictde par ites tnt6r6ts dgolstes,
certaLns changements survenus dans la situation internationaLe ont 6galement
tnfluenc6 consid6rablenent la posltion des Pays-Bas. Tandis qufen lgh3-l+9 Ie
cldveloppenent du nouvement de llbdratlon nationale des peuples opprin6s se
trouvait h eon apogde et que, sous la pression de ce ddveLoppenent, res llollandals

?!,_ ".;'f1.?q#j}.,a., " 
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6taient forcds de n6gocier, vers 1o fln de L9h9 iL se forma une alliance
agresstve de lrAtLantlque Nord, dont Les Pays-Bas furent ltun des fondateurs.

Une des tOches principales de cette aLLLance agressive est de sauvegarder

I-es prlvllbges coloniaux de ses membres et de contrlbuer b Ltobtention de

nouveaux privllbges, &, la crdatioa de nouve]les forrces de subJugatlon et
cle donlnatlon des peupJ-es coloniaux.

Telle est 1a source de 1tinspiration nouvelle de ceux gui, en 19h8,

sldtalent bornds b des efforts ddsespdrds pour prdserver les vestiges de leurs

BriviJ"bges et de leur ancienne position col"oaiale.

Avee J-a consituticn de 1I0TAS3, - ce bJ-oe agressif des principales
Puissances i.rnpdrial.iste,s afin rlressayer tr, nouveau de dominer les peuples de

].rAsie du sud-est - Ltlrian oeeidental, a aequis rrne valeur et une importance

nouvelles pour les eol-onialistes. T,a Bossibilit6 de transformer cette r6glon
en base mlL:"taire 6ventuel-1e srest elairement dessin6e &. lrhorizon politique
et La cote de ceux qui avaient r6ussi b sty cramponner a de nouves,u connu rlne

hausse consid6rable. 11 nres'; donc pas trbe difficile de discerner 1a liaison
entre La fornation de ces alliances mllitait'es et Ia position des Pays-ls,s

dans cette guestion"

Mais, J-a proLongation de Ia doroination eoLoniale n6evlandaise sur ltlrian
occidenta3- reprdsente un danger r6e1 pour la paix et la tranquiJ-1it6 dans cette
rdgion irnportante du monde. Sans aucun doute, Ie peuple indondsien ne peut pas

abandonner ses frbres et l-es lalsser vivre sous lrarbitraire du joug colonial.
Les appeLs path6tiques 6manant des dirigeants responsables du peuple inrlondsien

et adressde d. ltopinlon publ-lque mondiale et aux Nations Unies ne sont pas

cles instigations b Ia guerre; ces appels ne eonstituent pas une menace de guerre;

lle sont lrexpression rdeLle drun sentiment doul-oureuxj ils sont un appel b.

}a justice, dnanant du peuple indondslen tout entier; ils sont lrexpression de

la volont6 draLl-er au secours de frbres en d6treese.

La lutte des peuples pour l-a libert6 et pour Ia Justice nra janais

constltud un danger pour J-a paix; mai"s, un danger r6e1 pour J-a palx surgit chague

fois que les nllieux colonialistes et inp6rialj.stes essayent de maintenir leurs
privilbges sur J.es peuples col-oniaux, au moyen de la force atm6e, J-orsqurlls
essayent de prot6ger pour un certaln temps encore les r6gines indignes de

Iresclavage et' de ltoppressioa eontre La montde de ta coJ-bre des masees populaires



. -.-":,;ryr:-f1"E?qF {ryF}+r.TrtrrF,eTry1nlpaTsfleli"}T 1}, " t i'ii?'snfl*'n}r"_1', -

!4vE/trIJ
^/!,Nfi;r:n

des eolonies. Devant une sltuetton parelJ,J-e, lf0rganlsatlon cles l[atlons Unies
a le devoir wgent dtintervenlr de Ia nanlbre la plus efflcace pour facll-iter
}e rbglenent druue question qui rlsque de nettre r6eLLeneut en danger la paix
dans lrAsle du sud-est.

De nonbreux et 6tranges argunents - ltun motne acceptable que lrautre -
furent avanc6g en faveur de La continuation clu joug coloniaL des Paye-Bas sur
lfTrian occidental. 0n a par16 ict du r6le civiLisateur du colonLsateur
n6erLandais en Irian occitlentaLr Mats, quelle est la valeur de ces argunents,
putsque Les partlsans eux-m€mes de cette thbse ont fait ressortir qutaprbs cent-
etnquante ann6es drefforts civil-isateurs de Ia part des coloniallstes, Ia
population de lrlrian oc,:ideutal se trouvait enco::e, dtaprbs euxl b, ltdtat prlmitlf?
0n a mis ltaccent sur les intdrdts de La population indigbne, dont J.es ndmes

nilieux se sont proclan6s les ddfenseurs, l{ais ntest-il pas clair, aux yeux de

tousr de qu.ei geure de protecteurs de la population lndigbne ces colonisateurs
peuvent 6tre, alors gue, pendant plus de gent-clnquante anndes de domination
colonialep ils ont noaintenu cette population dans la nisbre et dans un 6tat
exbr6menent arri6r6 ?

Les raisons vdrltables qui sont, sans doute, b J-rorigine du grand intdr6t
nanifest6 par les col-onisateurs hollandals b lt6gard de ltlrian occlclental et
de sa populatlon doivent 6tre cherchdes ai"3.leurs; ce sont Les proflts 6normes que ees
colonisateurs vetirent du pilJ.age des riehesses naturelles de ce grand territoire
et de rrercploitation impitoyabre de Ia popuration indlgbne.

Plusieurs orateurs en ont d6ji, par16; iI nrest done pas ndcessaire {ue
jtentre dans les d6tails sur cette question.

I,e projet de r6solution des dix-neuf Puissances ne denande pas grancl chose
aux Pays-Bas; il se borne A, demander Le renouvelLement des ndgociations afin
d.e r6gler 1a question.

Sont*il-s tellement faibLes J-es arguments de ceux qui d6fendent, avec un
zble exagdrd leur domlnatioa 6ur ltlria:a occidental et sur sa Bopulation
malheureuse, que leurs protagonistes nront pas ndne le courage de se pr6senter
aux ndgociations avec ces argunents ?
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Dans.le sltuatton cr66e en Llalgou avec Ia gueetlon de lflrian occidental,
i-r0rganlsatlon dee Natlons UnteE ne peut pas nanquer dtintervenl,r, avec toute
son autorit6, pour Ia d.dfense des prlncipee de l-a Charte. Elle ne peut pas

permettre que ces prlnelpesr eui sont h, la baee u6me de son existence, soient
tl6natur6s et.pirdtinds. ELIe ne peut pas permettre que lron agisse au m6prls

cle cee princl"Bes et en prdtextant quton lesappllque et guton les ddfend. Cette

faqon de Jouer avec les prtncipes tle Ia Charte ne peut avolr pour effet gue de

saper lta.qtori.t6 de notre Organlsation. On ne peut tol6rer que la populatlon de

cette pq{.tl.e de Lrlndondsie, Ltlrian occiclental, soit naintenue en esclavage

unlquernent pour ddfendre les tntdrOts et les Brlvilbges dtun groupe lnsignifiant
de colonlse,teurso

Le peuple bulgare syupathise de tout son eoeur d la lutte du peuple

indondsien-pour le llb6ratlon de ses f,rbres de- Ia donination colonl.ale. Crest
pourquoi .ta d.{.l6gatlon butgare appuie p}etnement le proJet de r6sol,ution pr6sent6

par ltlndondsie et dlx-hult autres Puig€ances et elle votera en faveur de ce

proJet de rdsolution.

l,l, CHARiION], (uruguay) (interprdtation de ltespagnot): La ddl6gation
cle ItUrugiiay regrette vivement, que te.statut politigue iie ltlrian oceidental
soit la cause'dtune tenston accrue dans les relatlons entre deux Etats Niembres

aveie'lescjue'ls nOn pays entretient les relations les plus cordiales. Elle
regrette'ausgi quren raLeon de lrattttude rlgidedesparties au diffdrend, dee

obstaeles gui serablent insurroontables aient 6td cr66s sur 1a voie de la rdalistion
de ltun des obJectlf,s esseitiele de notre Organleation qui, selon la Charte mdme,

doit "6tre un centre oL df harmonlsent les efforts des natione vers S.egJtins
eonmunesr!.dbs.Etats "(ArticLe 1, par. 4), et oir " les Membres de lrOrganisation
rbglent leurs dlffdrends lnternationaux par des moyens pacifiques, de telle uanlbre
que Ia palx et la sdeurit6 internationales ainsi que Ia justice ne soient pas

ni.see en danger (,Articte 2, par. 1).
A trols reprises, Ia Coumlsslon polltique a ddjb dlscutd de cette questton

d6licate et ell-e a adoptd autant de rdsolutlons dont deux ont eu une nort6e
signiflcatlve.

Au cours de la neuvlbme eession ordlnaire de ltAssenrbtde gdndraler la
Connlsslon politlque a adoptd un projet de r6soluticn qui est rest6 sans effet
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car lfAesenbl6e g6ndrale, en s6ance pl6nlbre, lra reJet6, ee projet tle r6solutlon
nrayant pas recueltli Ia loaJorltd des deux tlers, Ce texte vlsait b ce que

ltAssenbl6e exprime Itespolr que 1-tlndon6sie et les Pays-Bas poursuivralent
Ieurs efforts en vue de rdsoudre le diffdrendr Nous a.oi1s b 1t6poque, votd
pour ce projet de rdsolutl.onr

En LpJl, la Coumisslon pollttque a de nouveau adopt6.un projet de r6sol.utlon
gul nteut pas plus de succbs devant ltAesembl6e. En effet, lt fut reje'bd pour

la ndne ralecn que la fols prdcddente. Ce projet de r6solution constatait que

les ndgoclations entre lflndondsie et les Pays-Bas ntavaient pu aboutlr b, la
solution du probibne et tnvitait en consdquence te Pr6sident de IrAssetr&l-de A,

cldslgner une Comnission de bons offlces, cornposde de troie nreu'r:'es, b lteffet
draider les parties b poursul.vre l,es ndgociatlor:s; nous nous sormee abstenus b

ltdpoque, tant b la Coumission quren sdance pl6nibre.
Dans ces deux cas, nolls nous sonmes eonformds b ltespri.t et b, ]a tettre

de la Charte.

Les vaisons gue nous venons de fournlr pour expliquer notre attitude - vote
favorable dans Ie premier cas et abstention dans le second - justifi.ent notre
posltion b Irdgard du projet de rdsolution dont la Comuission est saisie @lStllXl-$
et qui. a pour objet dtlnviter ttles deux partles b poursuivre leurs efforts en

vue drapporter atr diffirend une solution eonforme aux prlncipes de Ia Charte des

Nattons Uniesttet de prier te Secrdtatre g6n6ra1 cltaider les parties int6ress6es
conne iI Ie Jugera bon.

Il est dvtdent que le systbne de rbglenent des dtff6rends 6tabll par la
Charte se fonde sur lrobligation initaiale qutont tous 1es Etats, et en particuller
tes partie's h, un diff6rendrde srefforcer de rdsoudre les eonfllts par des moyens

paci..'iques de leur choix, conforrndncent d ltarttcLe JJ, LrOrganisation des

Nations Unles ntintervient que lorsgue les partiee ne peuvent arriver,dtelles-ndmes
A, une solution et, b, cet effet, tout Membre des Nations Unies peut attlrer
lrattention du Conseil de s6curlt6 et de lrAsserobt6e g6n6rale Bur un teI conflit
conform6ment b Itarticte 35.

On peut donc dlre que cette catdgorie.l.e tjrffdrencis entre Etats l,lembrcs

relbve de Ia compdtenee de ltAssenbl.de gdndrale et cle eelle du Conseit de sdcurit6.
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I'fals la Charte essale dt6viter un chevauchonent des fonctions des cliffdrer.,ts

organes des Natlons Unies et cela regsort de la Lecture des A.rticles 1L, pat,Z

et Jj, par.5 q.ui r6servent au ConseLl cle s6cuf,1t6 1r"aetj.on" b. prendre et ce

mot "actiont' conprend tous les moyens auxquel.s l-e Consr:il- de sdcurltd a le polvoir

de recourir conformdment aux disposltions du Chapitre VI de la Charte sur le
"Rbglenenx pacifique des diff6rends".

I1 est lndiscutable que lrAssembl6e peut examiner iles situations telles
que celle qui nous occupe et exprimer &ux parttes son espoir et son d6sir de

les voir aboutlr b, des solutions. Crest pourquoi, en 1g54, ir" Ia neuvibme session,

nous avons vot6 pour le projet de rdsolution sor.rmts ir, 1tAssemb16e.

lrananfloni , r:ou6 pcnsons gue lrAssenbl6e nra pas de pouvoir dtaction et ne

peut tntervenir dans un eliffdrend pour indiquer aux parties tes radthodes de

n6gociation qurelles doivent suivrer ?as plus que ltAseerqblde ne peut cr6er une

Comnission ou ddsigner une personne pour agir. Cette sorte de d6cisions est

de la ccrnp6tence du Conselt de s6curitd conforn6ment h la Charte, Ctest pourquoi

nous utslvons pu voter le projet de rdsolutton prdsentd b. La Cornmission lrannde

dernibre et nous nous Borlmes abstenusr Nous avons pr6fdr6 prendre cctte position
plutOt que de voter contre parce que, malgrd ce d6faut, Ie proJet cle r6solutlon
6tatt inspir6 par les grands iddaux de la Charte.

Nous nous trouvons dans une position analogue b ltdgard du projet de

rdsolution dont la Cornmission est actuellement saisie bien quer For Ie paragraphe I,
il ..,nvj.t: les parties ir poursulvre Leurs efforts en vue drapporter au cliff6rend
une solution. Ctest lb certainement une exhortetlon que ItAssenbl6e peut faire.
Par eontre, le paragraphe 2 du projet de r6solution, pr6volt rr.ne sDrte dtar:tiorr

slmLlaire A, celle qui avait 6td envisagde par Ie projet de rdsolution soumis

ir. la neuvibme session de ltAssembl6e g6ndrale. Au lleu de cr6er une Cornmission

de bons offices de trois membres pour assister Les parties, ce gui 6tait envisag6

alors, le proJet de r6solution actuel a pour objet de prler Ie Secrdtaire gdndral

dtalder les parties int6ress6es ainsi qufil le jugera bon.

En dehors de ces considdrations drordre juridique, npus €prouvons des doutes

au point de vue politique. $i rou$ ntavon$ pas dtavance la certitude que les
parties sont dispos6es ir. ndgocler, nous nous demandons sril y a lieu de charger

un fonctionnaire occupant une position aussi 6lev6e que celle du Secrdtaire g6n6ral

drune mission dont nous srrvong qurllne pourra la renplir.
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dn cas d.rdchec, LtoplnLon ptrblique Boumalt penser que lt0rganLsatlon est incapable

dtaglr; d.rall"Leurs, en lroccurrenee, les fiesures udmes proposdes par le proJet d.e

rdsolution laissaient'prdirolr seflbLable rdsultat,
fixaminons I'aspect Jurldlque du probl0roe afih d.e eavoir el le projet qui nous

:st scumls est ecnforme aux disposltions d.e la Charte. IVous nous heurtons touJotrre

i r:ne difr'iculid prlnctpate : Ies pooitlons rigld.es adoptdes par les partteg
intdressdeo, et qui rend.ent impoeotble toute ndgociatLon. A notre avis, dans

rne 0rganisation fond.de sr"r I tamcur d"e l"a patx, Organisation dont tous 1es Etats
..{embres se sont engagds }. rJgler leure diffd::end.s p€,r d.es moyens paclftques aftn
Ce sauvegard.er les lntdr6ts suprOnaec des Nations Unies, la paix et Ia sdcuritd
ainsi que la justice, Ies Etats ltembres ne d.owalent pas adopter une attitud.e rlgide.

Nous parvenonc A, ecnprendre que ltlndcndstc eom&e les Pays-Bas Lroleut en

toute borine foi b, 1a justesse ae leur thbse et b la validitd de leur tltre - d"e

souveratnetd pour lrun, d"tad.'ministratton pour I?autre - sur le TerritoLre en litlge.
A nos yeux pourtant, l-tattttude d.es d.eux Etats nrest pas sufflsamment claire. Dans

une clue;tlon aussl eonplexe, ou entrent en jeu tant de problbroeg jurid.igues et
polltlquee - et je suio persuadd que beauecup d.tautres ddtdgations pensent d.e n6rne-

La sltuation nrest pas aussl nette. Drautres orateurs lfont reconnu. Aprds avoir
entend.u pour la quatribme foio les parties exposer Leurs th$see respeetives, noua

sommes bieir obligds d"e conelure clue ni la vdrttd ni la ralson ne sont Ie patrimoine
exclusii d-c i rune ou lrautre.

Les tltres de ltlnd.ondsle *, la souverainetd sur le Terrltotre de la NouvelLe-

0utnde occid.entale ne senbLent pas tndlecutablee. $tils Irdtalent, le sort de

ltlrian occid.ental ntauralt pae fait ItobJet, dans Ia Charte de transfert de

;ouvereinetd, d"e clauses po:'tant sur la ndgociation ultdrteure. Dans ce cas, nous

:e eomprenons pas pourquoi ltInd.ondsle, qui fond"e 6es revendlcations sur les
stipu)-atlor.s d.tun traitd, :lra:cep'fe p6a d.e soumettre l-taffaire i. la Cour lnternatto-
nale d.e Justiee. AprAs tout, etest ud prtnctpe d.es Natlons Unles et cfest la
ndthod.e que lton d.oit suivre, d.taprds la Charte, dans Les d.iffdrends d"tord.re

iurldtque, comrse on sren convalnera en llsant te paragraphe J de LtArtteLe 16 de

:ette Charte.
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llous devons dlre, a\€c la mdrae franehlser eu€ nous regrettons de volr lee

pays,Bal ad.cpter une Ettitude trop rlgtde, ILs stefforeenf,de ualntenir en l-ttige

Ie statui e"ctr*el du Territoire. Ils allbguent leurs obllgations d.e Prrissance

adninlstrante, ci:llgatlons qul leur ont dtd inposdes 3ar La Chertel Qul leur

enJof.gnalt d,:*:errer une tuteLl-e suT Ia popu-la'blon du'ierritolre afln gutun Jour

ceLLe.,ci ii?j.Ji.:J rjxcrrer son drolt d d.lnposer dtell-e-n8ne. Ctest Id, une d'cct-rtne

magnlJique, cai:is e,ueun doute, Ia doctrlne d'e Ia Charte' Elle dtait ddib' en

vigueur Erand. les aeeor.ls ,le la 'IabLe r:cnde ont dtd ndgoclds. Elle est donc

Le for:d.enept d11 !.i":*.tr_qlg actuel. cetr'Engk"nt, Ies Paye -Bas admettaient que d'es

modificaticns po',,.:'rai-en'b ii:lervc:lr 1o'rs d.e ndgccLatioas ul'i:drieures qutf is'

s.eceptslent drentarner avee 'l-r1,d.ondsJ.e Les noC.fficailons a;'pcrtdes par la suite

A, la stru:ture c*:rstitr'.'itonnelie d.e LtE'bat tJe peuven{.;,r A. nctre avis, nous amener

B, La eonclt,s:cn que ltengagement pris par les partles de ndgocier d-cit rester

eans eff'ci.
prxni. les fgicteu-rs juridllucs d.oat il faut tenir eompte, ncus ng devons pas

oublie:. La L:.?.rte des llatlons lJnies o CeLle-c1 conge.:,1:e Le drolt d.*:s peuples b'

dlspcser d.reu:l-m3nes, et fai"b d.e ce p:ineipe 1a base d"e Ia coexistence paelfique

entre les Etate. L'Une des mantfes*.'at,ioas lmadc"j-ates de ee droit, crest le

pouvoir qurrnt tous les peuples de se d.onner les institutions de leur eholx,

PaI La 1J1;:: exp:'ession d.e leur volon'bd s';uveraj-na, ai:rsl que le reconnatt

l- rArt.,Lc.i-e Z ;1: La Cha::te d-es $at:ons Unj-ce. Notre Organisati'on ss fond.e Sur la

sou'ler.airreld C.e ees Membres. Ajoutone quten cas C-e contraciiction entre l-es

d.ispos{.tions de La Charte et Les crbligatlons souscrltes par les Menbres dans toltt

autre lrstrument tnterns,ti.onal, ce sont toujours J-es d.lspositions d.e la Charte

quL pr.{i.r1.c:::t, eolrne lL est d-it 'lans son Articl-e }'
VoiLi, pou-rguoi, C.ans eet ordre d.tidde, nous espdrcns vl-,rement que l'Ind'ondsie

et Les pays-Eas renonceront. t Leur e.ttitud.e irrdductllfle dtauicrurd'thui et

aceepteront trtd.de de ndgccier avee toube la soupl-esse ind.lspensable. En effet,

entre ees so:-utj"ons extrdrues, plusieu.rs solu'blons de comprornLs et d.e co:rei-1'j'a'Lion

gont ccricerraLlleg.

M, CharJ"one
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Au eou,rs des sdances d.e ta Premidre Commlssion, aux neuvibme et onzibme

sesslons d.e l.tAssernblde, nous avons d.dja fait eonnattre notre cp:lnion en la
matJ"&re, llcus avions d.it que puisqu!1I s'agissait d.ten termtner avec une situation
r-l torio'ine nol onta,le, le sort d.dflnltif de Iilrian oecid.ental d.evait Stre talssd
eu cl.l:j.x d"e l-a po;r;lation du Territolre. Sans dou'be ne peuvent-ils gn,s,

r,ujDurdrl:i'-i.r ce faire enten.J.re, 6tan'1, d.onnd ltdtat peu avaned d.e leur d"dveloppement,

nais d.anF Itr:;,-e:rir, ils pourrotrt dlever Ia votx ei ehcislr leur polttlqr;e future.
rr'n arrnr r^F.'''-vtj nta le d.roit d.e d"ipcriillel un peuple d.e cette tibertd, qui
est inhdrente b, la r3.i3nti;d de tt6tre humain.

Au cours d.e la, onzidme eession cLe itAssen'bl.de, ncus avions envisagd, d.ans le
eadre d.es l{attons T.lr,ies, la possibifttd drd'La.btir un rdgine ternporalre d.tad.minls-

tration. l{rus rejoilrnc:rs iei ce qura d.it, cette ennie, le reprCsenbant d.e

Costa-Iiica c1:i:t r_ine lntdressante irrtervention. A ee suJetn qui sernble rdql
nor'l o fll:qr,'l '.-,) XII de l.a Charte, rappelons gut& la d.euxidrne session der*-

I'Assemblde, cn avait chcrchd d ini:erprdter Ie para.graphe I d.e ItArticle 77 de

la Charte d.e lelle faqon que le rd5;.Lme de t1rtellg s tadapt*t ar:tomatr'quenent arrx

Terrtfolre sotr-s nandat, Un prcjet de ltir"de invitait les Eta+,s lvierrbres d sor-rnettre

au rdgime d.e la tr-r'Lelle les Tcrritoj.res qui ntCiaient pas prOts A aecdri.er a

Itatltono,iiie cu i, Lttnddpend.anee. La Quatrl8ne Commlsslon ad.opta une rdsolution
cil tt itnit d"it clue lors d.e la crdat:'.cn cles ltletions Unies it dtait entend.u que les
"ferritoi-::rs s"]ns gculternement autononre seraient placds soug Ie rdgtme de tutelle,
':t qi.ri exprir:uai.t lteslof-r gue les lltats l'lernbres responsables cle ltsdmj.nj'.stratlon
les Terrj"ti:ires non autonomes proposerait d"es accord.s C.e tutette conclus dans

ltesprit ri.tt paragraphe I e) ae lrArtlcle 77 de la Charter pour tous ces terrltcires,
3u ee:'L.ri.ns d"te:rtre eux, dont les populations n:<itaient pas prdtes d, se d.lriger
:LLes-rn3le;. l,lalheureusenent Ia rdsolution ad.optde d. la Quatridme Ccmmlsslon par
25 volx conti'e 2J ne put recueittir les deux tiers d.es votes b tiAssexnblCe gdndrale.

II n'en:'este pas r.oi.ns {'l€ ctest Ih une su€igestion intdressante d.ans le cas qui
n^rtc oonllro ]tTogs pgnvcnS fOfmllier d.es suggestions corlcefnant la pOsgibilitd de

soumettre I tfrian occldentai au rCgine de tutelle des Natlons Unles. Cette id.de

ne tend.rait q.':t;). perrnettre aux parties de reprend.re l.es ndgociattons. peut-dtre
Ies parties in.tdressdes tror,l"er"ont-elles dans cette ionnule une base dtaccord,

t,lc .2{w llto
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Je dirai en ter.minant que }e rdsultat d.u d.dbat est peut-6tre p}"rs impoltant

nrre'l6rc slrop.sstions qui ont dtd formuldes. En effet, le ddbat met en jeu lteifi-
\4qv 5v 

'/

caeitd et le prestige d.e ttQrganisation. Ntoublions pas que nous devons nous

coniormer arix'br-rts et aux prtncipes de notre charte, Pour notre patt, nous serions

heureux de v:i:- ]-es parbies au confl.it renoncer d leur attituC"e intransigeante

et s reiforeer o.'entamer des ndgociations dans un esprit eonstructif.
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llous a\,'ons le d.roit d.respdrer cela cl.es Pays-Bas, d.ont La contrtbutlon b, La

cuLtur'e giaerale d.es perrples ]-eur vaut La reconnaissance 'd.e tous. Nous avons }e
d.roit Ce lre',spdr.er d.e Lrlnd.ondsic, cette nar,ion jeune C"ont ltlncldpcr-d.ance a 6r;6

ealu6e partous a'"'ec l-a plus vive sympathie car cette lnd.dpendance illustrait
Itun Ces g':enrL:r iCdaux d.e nct::e Cha::te, eette Charte 1ui nous oblige tous aux
rnOnes d.evo..-.'r. t?f ;:rii.1,i6- tl.e fraternitd et d.e justice.

!i:*,Gj'lQ"liltrIqg[ (France) : ta d.dldgation franqaise a 5cout6 avec
'rq nlr'a ''-aorA'ai:tcnticrr les rabetven.blons pr6adCentes qui, comnre lra trls oppor-L& elrs J .',

tundnent rappeld ie reprdsen'oant d.es Pays-Bas, viennea'b stajouter aux guelque
d.eux corrts criseorrrs prononc6s depuis tlols ens Frlr le rOnre sujet.

Ccinn: c:r pcuvait sfy at'Lend"re, aueun dl6ne.rt nou'resu jusqullci nra 6t6
apport6 c1e;t:ls 1:* onzilre s'ession, ei }a CirJldgation frenqaise ne voit C.bs lore
atlcune:ais::n d.e ncd.ifier la pcsiticn qurell-e a eontinuellenrent adoptde au cours
d.e cette :*"f:rj::: et qutelle a encore rda.ffirneje rdcenraent, le 18 ee;oleri,rre, A

J-a sdarce d.r: L'.:"'.'eau eonsacrdie b ltlnscriptio:r d.u poin'b 52.
fia d6"1-c:;lltion fraireaise, ainsi qutelle 1ta <l-6jb, d-€cl'ard au coure d.es sessions

prdcdC.eirtes, conblnue d.tcstimer que la soi-clisant questi-on d.e la }trouvelle.*Gr.rin6e

ccci.d.en-';a're nrau::ait J,r.naie dO 6'Ci'e inscrite i. Itordre du jcur d.e LtAeserabl6e
gdn6:'aie" Cette ?osl-t:on ne procbd.e ?o,s, conme ceriains Itont laissd entend.re,
dtuire eofi'le?ii5 a prlcrl entre Fuissances de ltEurope occid.entale, amies et
allidcs. Uile risulte d.e trots considdratlons Cls'iinetes, qui ressoriient au

d.roit, eux faits et, eni'in, &, 1a riallbd.
Sur Ie plan iuz'idique qui, d.ans ce eas particulier, lremporte sur les autres,

la situaticn ne pr6"be A, aucune dquivoqile. Aux ter,mes d.u paragraphe J d-e lrArtie1e 2,
on o'iFa* 'a a:"ogtion d.e la i"lcuvelle-Gulnie ocei.i.en-;ale appartient, sans contesta-
tion pcosible, an d.onrai.ne r6servd d"eo Pays-Bas et cette Assenbl6e nla pas qualitd
pour er eonnat'tre. $crts ne nions pas gutiL existe une citffdrence d.rinterpr6tation
entre lt1nd"on6sj.e et les Peys-Bas au sujet d.e la port6e d.e ltarticle 2 d.e la
Charte d.u tra::rsf ert Ce eouverainetd d.e 1949, et le reprdsentant d.e Cuba a eu l-a
bonne 1d-6e Ce citer textr.tellenent cet artlcle d.cnt les d.isposttions sont trop
souvent pcr',3'-r.es t1e vue, 11 ncus a aiasi daoncd la preuve d.u fait que J-a NouveLle-
Guinde occid.eniale nravatt pas dtd comprise d.ans Ie transfert d.e souverainetd prdvu
par les Accord.s d.e -1a lable Rcnd.e. Ltlnd.cn6sie en a jr-rgd autreneat, mals e1le ne
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saurait tenter de tirer argument dtaccords qutelle a elle-ndme clduonc6s, pour

jrrstifler sa positton. La d6l6gatlon indcn6slenne a d.tailleurs teL:-':::ent blen

corpr:-:i la fra,gilt'l,d qe cette argrmentatlon qutelle ntinsiste plus, ce'l't:e ani6e,

sur ceb aepect cle la guestion. Dans Ia nesure donc, oig comne il est bien 6tabli,
J-a questlon eie ilnite b. une d.iffdrence dtinterpr6tation sur ltapplicatlon drun

&rtcurrd. i:i,-."::i,rlcnal, ctest ir, la Cour internatlonal"e d.e Justtee et non pas d,

1?As*:inb16c riu.Ir1 aiip*rblent d.ten connattre et d.e dire }e droit. Le Gouvernement

d.es Pa3s-ilas a clai:eucat maeifestd qur il 6taj-t prdt b entrer d.ane cette vole et
jtavoue ne pa,s conrprendre pourguoi Ie Oorivernement lndon6sien., Bli]. estime sa

position vdritabLeilent aussi forte c.uriI nous le d.it, a continuellement refus6

de suivre ct:tte procdclure.

U1 certai.n noin'bre d-e d6L6gations ont scutenu ici qul il y avait sntre les

Pays-Bas e'b 1tlndondsie uu diffdrend. au sens de }a Charte, Ctest tb, une argu-

ments,tlon fal-l-acieuse et qul, par surcrottr ne tient eueun ccmpte d.es d-ispcsitions

imp6ratives C.r,r paragraphe J C.e ltArtiele 2. /-!u cours d.e ce d.dbat oii, pc'u3

repreirdre 1:er'pression dtun cdli;bre moralic"tie f'ranqais, La Bruybre, rrtout a d6ib

6t6 dit", il a 6td soul.ign6 i, d.iffdrentos reprises quril nry aurait pl-us d.e vle

lnternationaLe triossible si ehague ltrtat l,ienbre, aprbs avoir crdd artificiellement
un d.lff€rend dtune nature politique, venait en salsir l-tAssembl6e g6ndrale en

lui C.er.ien'jaet d.te.ppuyer eon action. Dans l.e cas qui nous occupe ici, il est clair
quril y a, ncn pas un d.iff6rend. au sens d.e la Charte, mais bien une tentative

un-ila"l6ra,le et apparenment sans jus+,ification d.tun Etat I'iembre en vue d.rannexer

une partie d.u terrltolre d.tun autre Etat i'lembre. Cette politique, avons-nous d.it,

ntest pas d.u ressort d.e lrAssernbl6e g6n6rale.

Les ;rertisans du Brojet d.e rdsclul;lcn rl6posd par d.tx-neuf Etats ont dit et

r6p6'1,6, ttg1gg3emr euril stagissait Ctune ques'i:ion ccloniale ou, pour Otre plus

prdcis, d.e la question d.e la 11bert6 opposde b une pr6tendue servituCe coloniale.

La d.6i-6gation frangaise aurait 6t6 hei;reuse b, eette occasion que ceux des repr6-

sentants - et ils scnt norubr€rlx - qui ont mentionnd le |tcoloniallsmeil alent pri6

la peine de rdfldehir davantage et ce ddvelopper 1-eur pens6e. Le repr6sentant

d.e la Belgiquc b. la c.'nzlbme session, au cour6 dtune intervention guril avait
prononcie voici huit nois sur Le raOrne sujet, a.rait trbs justement fait remarquer

que le terme C,e colonialisme dialt utilisd b, torb et ir,'bravers en vue d-ragir

eoume un excitant destind b pirovoquer des rdacticns st6r6o'bypdes. "0n enbencl
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ainsi, dlsait l,i. Van LangenJrove, exploi.ter son pouvolr dmotlonnel en vue

d.tatteindre des objectlfs eoircrets et de favoriser d"es intdrdts partLcul1erstt.,,

Tel est p::c<cis6rnent Le cas dans Ltaffaire qui norrs occupe. Jtaiou'berai que

'r iuf,-i't i::oi".io'r s'rgtdmatlque du terue d.e colonialisne, eonme nous llavons encore
v*v -t p,l

eone bo.td eu c.urs d.e cette session, semble proc6d.er dlune hostilit6 de principe

rie ra. nn'r.t', ri^ cei'taing poyg clut sont loin d.tappartenir tous b" ltAfriqr-re et b

lfAsle, h l;e:lccr:tre d.es seuls E'cats d.e ltErrrope oecid.enbale auxquels.r par une

associaLio:: foyb honorable, ont 6td adioints certaj.ns des nenbres C.u Conrnonwealth.

Ce ccl:niaiisrue Eerait-ll vdr,i.bablement le inonopole d.es seuls pays d-e ltEurope

occid.enrale ? Certain;l E.Lt,ts quir il y a rnoine d.e vingt ans, flguraient ex?re6-

s6ment sur la cat,'ue d,e lrEr.rope, en oni; d-i;d alijou:'dthui ra;'6s. le sort de ces

Etabs 1nt6;"e:se-t-i} i*s pa.ys quI, aujourd.thui, accusent les Paye-Das ? La d616-

gation franqo.ise ee refr.rse, pour sa part, b, eroj.re que la sollicitude d.e certaines

r{d'ldop.tinrrr. de't.tAsie, d.e L:Afrique ou d.lautres pa;:ties d.u rrroird.e soit a sens
uvlvE)q s!vrrr-, *v J

uniguc et veu-l; esp6;e,r que leur attitud.e d.ans cette eifaire seura s?ltrspirer d.e

consicldra.tj.ons plus 6quilibr6es. Jrajouterai enfin gue les ccnd.annations violentes

et ip;ustilli{es porties ici r;rdme eontre les Pays-Bas e'b l:Austral.ie par les repr6-

sentanis d-es [tats ccmmuni.stes au]:aient pn, se'r:s qutu"n seul mot y soit chang6,

6tre retoul.ndes avec pertine:rce contre leurs prcpres gouverncments'

Da:s le cas d-e la lJc'r-rve11e-Guin6e oecld.entale, personne ne conteste qull1

sragissr d:un telritoire d.ont les popuLx'tlons, pour un ensemble de rai6ons, sont

enco;.e incapabl-es d.e stadministrer elles-mdmes. Persotrne ntignore que Ie Gouver-

neme:rt ti.es Pays-Bas, d.ans son administration C.e ce territoire, se conforme

$crupr.l]sursemeat aux obliga';ions prdvues par la Charte, notamrnent par son

Art:Lcle lj. Le Gouvernenent d.e La II:ye srest engag6 so3.ennellercent, et cet enga-

gement a 6'td rdaffirmd J.cl m6::re i} y a ctrr-re1clues jcttrs, ir, nettre les populations

yra.r.,.\1.]oc eil rnesrlre dlexercer librement et e,: tcute connaigsance de cause, 1e

momerrt venu, leu.r droit fcndau.entel b. disposer d.relles*nOmes.
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En revanche, J-e repr6sentant de 1tfndon6sle nous a b, nouveau fait comprendre

gue son gouvernement nrenvisageait pas dlautre solutlon gue eel]e <}tun t:.'ansfert
totat de souvcrainetd et cela sans aucune consultation pr6alable Ces p'rpulations

int6resE€es, On nous a soutenu i cet 6gard. que les populatlons d.e lrltian ncci-
d.entnl avaierit faj-t connattre leur volontd en J-pl+) et qutelles avaient m6me d.es

d6nrr{-6q nrr nr-:::-rent d.e Djakarta" CreS+, lir, un argument particullbrement spdcieux

pour Ia sirnnle rnison qulll nfy avalt pas d.tEtat ind.ondsien en 1945 et, pour Ie

surplusr guc lcs pnpulations dont tl stagit, m6me si el-les avaient 6t6 consultdes,

ce qui nra jamals 6t6 Ie cas, auraient 6t6 l:.en incapables d.rexprimer un avis

motiv6"

On nous a d-j.b encore que les autcrit6s indon6siennes 6talent l-reauooup plus

quali.fides *le ,'-es autori'cds n6erlandaises pour se chargcr d.luire rrinirs;j.on sacr6ett

d.ont, il fa'.rt bien le nnter, IrAsseubl6e gdndrale nta pas qualit6 pour Cicharger les
Pays-3as" le Cel6gatinn frai:gaise ne scus-estirae nullemeub les r6alisat::-ons de tous

ordres'Lu G::nv<,;:nement d.e lllndonrisie sur son prcpre terri'colre, mals elie ne

consfulbre lle:r p,1ur autant que Ltlrrd.on6sie air vocatlo;r pnu.r 6tend.re sa mission

civilisa'5.rice juequtir lto,;est Cu lbl-dme degr6 Ce J-nngitude, Au der;';rant, J-a

guestion.ntest pas Ib,, Les Pays-Eas, olr ne le rip6tera janais as6ea, afucinistrent
en tou'le snr;ve::alnet6 Ia Nouvelle-Guin6e occidentale et ]-es rdsuitats de cette
adninictrei:"'i-'rn o,:happen'b totalement e llapprdciation de Ia Cornnissinn po"1-itiquen

Ol nous a dit dgalercent quril stagissait pour les Pays-Bas drune question de

prestige" Les ?eys.-Bas nr6tant pas d.ernand.e;.lrs., qui donc, dans cette affairez Poursuit
une pc'Iitlque C'e prestige ? On nous a d.it enfin que les Puissances de l:Europe

occld.eritcle snutenaient ta pelitique d.es Peys-Eas pour C.es ralsons dlordre 6eono-

mique et on est m€me at16 jusquti, faire alluglcn ar: Marchd corunun. Faut-il
rappeler au reprdsentant de Ia Bl6}orussie gue Ia pcsitlon de la Franee et d.e la
Belgig.ue, pu:r'-so*utel}es on'b 6t6 nonm6ment citdes, est bien ant6rLeuie d la cr6ation

d.u i4erci:6 corn:nun ?

Jtal fait alluslo:r, enfin, Er, d.es consicldratlons touchant b, la rdalit6 des

choses. Cette Assenrbl6e, pour la quatrilme fois, sroecupe d.e Ia Nouvelle-Guin6e

oecid.en-bale. Elle a, en outrepassant sa eonpdtence, consacr6 b, 1a di'scussion de

cette quesbicn un noribre consid.drabte de s6ances et, compte tenu des rdsultats,
d6ploy6 un zb-t-e d.igne dtune rneilleure cause. La rdsolution ddpos6e E. la dernibre

sesston nta pas obtenu Ia uajrrit6 n6cessaire" tiuant au pirojet C'e cette ann6e, on

sait, en tout 6tat d.e cause, ce guril en ad.viencli'ait, Le repr6sentant d.es Pays-Bas,
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lors d.e son interventlon d.u 20 novembrel a en effet d6clar6 et Je le cLte, ttqr,,e

]-es Pays-Bas ne donneront pas euite b, quelgue demande gue ce soit de ].lInd.on6s1e,
tend.ant &, lrarrnexion de la NouvelLe-Gulnde nderlandaise, nl nlentaneront de

n6gociatlons conceruant le statut futur du territoire sans clue sa populatlon ait
exercd le droit, ), elle accord,6 par les Pays-Bas, de d6cider de son propre avenir
politique. * (3A.Uty.r9o2, plt, 23f25.), cette positiou, parfai.bernent justifide,
nrest pas not'.r,'elleo trlle avait en effet 6td exirri:n:.6e lors de Ia sdance du Bureau
du 18 septembr'e. Elle d6ruoni:rey une fois de plus stil en 6tait besoin, la st6ritttd
d.e ce d.6bat d.cnt ii convlent d.tespdrer, reluli sie strglnt:Lbusr eutil ne 6€ r€nou-
vellera pas l-or"s de Ia prochaine session. Le Gouvernenent de It h:dondsie, nous a
di'b son repr4sentantl a voulu utlliser cette occasion pour bien souligner !r, la face
du monde ses pr6oecupatiorts d, tldgard d^e l.a question de la N.ouvelle-Guinde occi-
dentale, mais.J-es e::poods de politique gdn6rale qui ont lteu b, chaque session en
s6ance pldnibre, dans }e aduat gdn6ral, ne suffisent-ils pas b eette fin et
nront-ils pas pr6cis6nenb pour o'ojet d.e permettre aux Etats Menrbres de feire
connaltre b, ItOrganisation, avec une solennitd de circonstance, leur point d.e we
eur les dlff6rents sujets qui les pr6occupent.

riln oo nrri aoncerne le projet d.e rdsolution d6pos6 d.evant Ia Commission
(AfC,tff,t93), La d6t6gation franqaise considbre qutelle a suffisamment exposd
Ies raisons pour lesquelles il ne lui sera pas possible d.e se prononcer en sa

faveur, pas plus quren faveur d.e tout autre texte qul consacrerait une lntervention
des Nations Unies, aussi limitde f0t-elle, dans Ia pr6tend.ue questlon d.e la Guin6e
occid.entale,

I!i. AL HAIIDANI (Y6men) (interpr6tation de ltanglais) I i'{on gouvernement,

avec vlngt autres gouvernements d.tEtats iGmbres, a pos6 cette question b. Ia
pr6sente sesston d.e lrAssembl6e gdn6rale. Nous Itavons fait paree que nous cr.oyons
que la question d.e It h.ian occidental eonstltue un d.iffdrend entre deux Stats ef
qurun tel d.iff6rend., sril ntest pas r6solu, empdchera lt6tablissement de relatLons
amicales entre }es deux gouvernements.

Nous avons 6tud.16 minutieusenent les diverses d.6claratlons faltes 1ci. II
sragit, dans cet[e question, telle que nous la voyons, 1) atun d.iffdrend entre derx
Stats l'{embres d"es Nations Unies : Ilfndon6ste et les Pays-Basl Z) dtun problbme d.e

lib6ration d.u joug eolonial; 3) dtune situation gul, si eIIe se prolonge, causera
d.es tensions internatlonales d.ans la r6gion d.u Pacifique, ce qul, ir, Ia longue,
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nettrait en p6r11 Ia paix eb l"a coopdratlon:.nterrrattonalas d,ane ee-bie r6g1on.

Le diff6rend, dtaprbs lrlnd.ondsie, - et ses ddclarations sur ce point sont

!r la fois cl.aires e'b convaincantes - porte srtr le fait que Il lrian oceldental fait
partle d.e ltfndondsle et est malntenant et b, tort administr6 par les Pays*Bas, et

Ere }a Charte d.e transfert de souveralnetd reconnatt ce fait, Lllndon6sie prdtend

6galement que les deux parties, par leurs ac'Les, ont reconnu La validitd Jurid.ique
de ce falt. Les Pays-Bas,, d?autre part, nient que lllrian occidental soit une

partie d.e 11ft:dondsie. Nous ne soffres pas d.taccord. avec cette dernibre posltion.

Les Pays-8as ne peurrent p;s rdcrire lthistoire, flistoriguement, polttiquement et

Jurldiqueir€fr"b, Itfrian occidental a toujours fait partie d.e lrInd.on6sie.

Il es'i: dviclent qulil stagit 1), d.lun *irroblbne de eolonialisme. Nous ntavons

pas besoin d"linsister sur ce poi.nt, cependant, paree que llon en a d6Jd, beaucoup

parld pend.ant les'Lrois d.crnibres sesstons et qutau eours d.u d.6bat, cette ann6e,

il a 6t6 traitd d.e faqon trbs cornplbte et trbs pertinente par le Mintstre des

affaires dtrangbres de ltfndon6sie et par d-e nombreux autres reprdsentants, fl me

sufflra de dire que ltInd"on6sie est aujourdrhui ce que lron appelait au-;refois les

Indes orien'cales n6crlandaises. La Confdrence d.e Ia tabte rond.e a ddclard que I,e

trarrsfert de souverainet6 b ltlnd.on6sie serait fait d.e faqon complbte, incond.i-

tionnelle et irr6voeable, et que ce transfert aurait lleu le 2J d.6cenrbre l!l+p. La

Constltution n6erlandaise elle-m6me donne d.es pr6cisions b, cet 6gard..

La thbse de lllndond;le b6n6ficie de Irappui de plus des deux-tiers des peuple,

du monde. Dans de nombreuses conf6rences internationa]-esr Ia eause L6gitime et
juste de ltlnd.ondsie a 6t6 appuy6e. Pour ne clter que lrune de ees conf6rences,
je voud.rais rappeler Ia Conf6rence d.e Bandoung )r, laquelle mon pays a eu le privilbgt
de participer, Cette Conf6rence des pays dlAsie e'b drAfrique a appuy6 la position

d.e lrlnd.on6sie eu dgard S J-tIrian occlclental; elle a demand.6 au Gouvernement

n6erland.ais d.rentamer de nouvelles n6gociations et a exprimd lrespoir que les

Nations Unies alderaient les parties b, atbeindre ce but.
T,e nroiet ri.e rrlsolution que ma d6l6gation a pr6par6 en accord avec djx-huit

autres d.6l6gations, invite les parties b, poursuivre leurs efforts pour trouver une

sol-ution au diff6rend, qui soit conforrre aux principes de Ia Charte, et prie le
Secr6taire g6n6ral d.es Nations Unies d.taid.er les parties int6ress6es b, trouver une

solution juste et paeifique.
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fl nous serait d.tfflcile de ne pas tenir compte du falt quttl existe un

diff6rend, en"tre les deux parties, et il seralt tmposslbi-e d.e ne pas lnvlter les
partles d, reprendre les n6gociabions pow trouver une sol-ution pacifique. 11

serait regrettablep en effet, que les Nations Unies ferment leurs portes et laissent
l.a situation se d.6tdriorer davantage, Les Nations Unies sont obltgdes, sur Ie plan
moral con:ne sur le plan Jurld.ique, Ce contribuer au rbglement paeiflque des

diffdrenas. lious n'J pouvons manquer d.lexpriner J.lespotr que le Gouvernement

n6erl-and.ais essayera de nous aider et ntemp6chera pas la rdalisation de nos

espoirs. Alnei, les Pa,;rs-Bes facil-lteront Ia d6tente et d6velopperont une compr6-

hensj.on plu; gra::ie entre les Pays-Bas et ItInd.on6sie.
Le lvjini-etre d.es affalres 6trangbres d.tlnd.ondsie, dans son di.scours si r:od,6r6

Irautre jcur, a erprimd Ie crdsjr de favoriser le ddveloppenrent de relations
6conomLques avec les Pay's -Bas et d.e ri:ndre normales les relations entre les d.eux

Etats, Nous ne pcrivons quresp6rer que Ie Gouvernemenb nderlandais tdmoignera dlun
esprlt similairo,

Nous pensons EJe lraclop'bion d.e ce projet d.e r6solution sera un pas dans la
bonne d.irection et qurainsi, nous aiderong les parties b, trouver une solution
juste et paciflque.
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Ub AssloM.(Suaeel (interpr6tatlon de lranglais) I Le d6bat sur la

question qul nous occupe, Irian occldentaL ou Nouvelle-Guln6e occidentale quel

gue soj.t 1e nonr gue lron lui ionnelnous a r6v616 lrattitude d.es d.eux parties

int6reesdeso Noug avons renargud gutl]. existait une impasse complbte errtre ces

deux pays et qutil ser.ait trbs difficile de trouver une solution polttique rlu

pr6blbne par voie de n6goctation ou d.taccord. Sans d.oute une teLJ.e solution

eeralt-eile for.t rl6sirable; elle er:.p0eherait les relations entre les deux pays

d.e sraltd:.er et perriettrait aux Pa.vs-Bas et i, lrfnd.ondsle d.e poursuiwe et d.e

d.6ve3-opper 3.e coopdration que Lthistoire a 6tablie entre eux et qul est A,

1r avantage 'c1c checlrno

Au cou;s clu c16bat, nous avons 6gaJ-ement eu lroccasion de eonnattre d.es avlg

et d.ee sent:-r:enis de nclobreux pays dlAsier Nous sonilneg reconnaissonts i, certalns

reprdsentante deo nations esiatiEres de leurs d6cLaretions mod6rdes et raieonrrableE

gue nous devons 6tudier trbs edrieusernent. Qut1l sragisse ou non d.tun problbne

politigue, iJ- convient tle tenir compte des eentlments trbs forts et de; passions

quril soulbve dens bien d.es pays, Si cette affaire demeure en son 6tat aetueJ.,

si elLe ntest pae rdg16e, il en r6suLtera des r6percusslons politiques graves et
trbs inportantes, en partlculier en Asie.

Cfest 6galenent pow cette vaison gutune solutlon par vote dtaccord doit 6'ure

recherch6e, Si un eecord est possible, il- devrait Abre 61abor6 par des moyens

pacifiques, sans recours aucun b la menace ou &, la viol€ricec Au sein d.e la
Connisslon politique, nous devons maintenant nous d.emander corment J.rAsseebl6e

gdndrale peut et doit traiter ce problbme une fois qurll a 6t6 inserit iu J-rordre

du jowe $n ee gui coneerne la comp6tenee juridique de J'tAsseublde d.e connattre
de cette question, la d.6l6gation su6doise estime gue les dispositlons de la Charte

ne clolvent pas dtre interprdtdes de faqon 6troite ou restrictive, une teLl-e inter-
prdtatlon 6tant susceptible d.e porter atteinte b Ltintdr6t eonme au prestige des

Natlons Unieso

Ainsir lorsque la ddldgation su6dolse a votd contre lrinscrlption d.e cette
question ir, Itordre du jour, nous le fSnes parce que nous penslons qurun d6bat sur
J.es pr6nisses pr6conis6es per les auteurs d.u proJet ne servirait, aucun dessein

utllerdrautant gue nous ne gaurions consid.6rer qufil stagit' ici cie Lrexerclee du

drolt drnn peuple d.e d.6terminel son avenir.
En ce gui concerne Ie fond. d.u probltsme, nous ntavong pas manqu6 d.e remarquer

que J"es levendicatlons ind.ondsiennes sont fond.6es sur Ia pr6misse que les Pays-Bas

ont dtljd, aband.onnd leur souveratnetd sur la lfouvelle-Guinde occidentale et que,
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les ndgoclatlons ayant dchoud, lls ddtiennent rnaintenant i1l6galement ce teruitoire.
Lee n6gociations que ]es Indondsiene veulent entamer avec Ie Gouvernement

n6erl-and.ais ne pow'raient, selon les Ind,ondsiens eux-n6nes, avoir gutun seul objet,
b, savoir transf6rer Ie territoile de La Nouvel-le-Guinde occtctentale b ltadninistrati.
indon6sienne. Le Gouvernement n6eyl.anclais est cepend.ant d.tavis qrre la thbse
lnd.on6sieilne ne repose sur alrcun fon.'lement JurJ.clique et que cette revenclieation
nrest gutune msnoe'rvrc politigue visant i, acgu6r'1r un territoiye dtranger, Ctest
A, la lunibre d.e c€s gorrsicldrations qur il convient de consid.drer le proJet d.e

r6so1r-ltion q:ii r:oug est so'.rmlsr

Dans les conditlons que je viens de rappeler, ce projet d,e rdsolution invlte
les cleux partj"es b poursuivre .Ieurs efforts en vue d.tapporter au difffrend. une
solution coui'orrne eux prlncj-pes d.e 1a Charte des $ations Unies, ce qui, en fait,
semble 6tre un appel ad:'es;d au Gouvernement d.es Pays-Bas 1:our que celul-cl
abandonne ce gutil cotrsit^bre 6'tre sou titre ldgitime sur certain territoire et
renette eelui-ci d lfaCmlnistration d.tun autre paysr

Le Gou'irernement suddois estlme Erturie telle action d.e la part d.e lrAssembl6e
cr6erait un pr6c6clent ind6sirable qui pourrait stav6rer gdnant lors de prochaines
assembl6es. Ma d.6tdgatj-on ne saulait clonc pa::ticiper tr, une tell-e cldcision et nous
Eerons clans lrobligetlon de voter contre le projet de r6solutjon qui nous est
pr6sent6.

Je voud'rais ajouter gue la sltuation <Ians laquelle se trouve lrAssemblde serait
bien d"lffdrente si les problbmes jurid-iques gue pose Ia question de l-r Irian
occid"entar avaient 6t6 tranchds soit par les ,leux parties el].es-mdmes, par vole de
ndgociation ou dfarbitrage, solt par la Cour internationale d.e Justice d laquelle
lraffaire pourrait 6tre renvoy6e pour avis eonsultatif. Ces problbmes jurid.iques
ne portent pas seulement sur Ie statut aetuel d.u territoi-re, mais encore sur
lrexistence possible d.tobligations internationales imposant aux parties de reprendre
les n6gociations.

M" IVAJAR (Israbt) : Dans cette affaire oi tant d.t6minents orateurs ont
d6jd si arnprement expos6 les points d-e vue en pr6sence, Je voudrais rne llmiter )r. un
certaln nonbre d.tobservations trbs simples qui cl6terminent lrattitud.e d.e ma ddl6gatio,

11 y a quelques jours, le reprdsentant d.e la colombie a trbs Justement soulisn6
gue, clans ce d'6bat, nous avions i, faire face il cles aspects tantdb jurid.iques et
tantdt politiques, la J-igne rle ddraarcation en'r,re les cleux catdgories r1e consid6ratlon.
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ntappareisgant pas toujours trbs claireuent tracde. Crest pourquol i] nrest
peut-dtre pns lnutiJ.e d.e tenter cle ramener le plcblbne i, certalnes de ses d.onn6es

fond.amentales et d"e srefforcer d.e Ie d.6gager cle tout ce qui a pu sty ajouter d.e

passion ou d.e pol6nigue au cours c1e ees d.ernlbres ann6es.

Sans revenlr sur tout, ce qui a 6td dit au sujet d.es aspects gdographiques

et historiques d.e La question, i1 est n6cessaire de rappeler que la Nouvelle-Guln6e

est une t:e d.e velle 6tenclue situde iundd.iatement au nord de J.rAustralie et qui

se trouve administrde en partie comne territolre non autonome et en partie cottrme

Territoire scus tu'Ue:-le par ].e Ro1'eun:* d.es Pays-Pas et par ltAustralie" Sa popu-

lation l.imj.i6e prdseirte des caraet6iistiques etirniques et sociologigues su-r'Ia

leoEueJ-les on a ddib longuement par3,6, Lt lrian occiclental- faisait autrefois partie
drun ensemirle edr,r:i-nlstratif, i, la fois immense et <livers, crd6 con:ne teJ-, non point
par un dderet de la natu.re, iaais bien par 1e Royaume d.es Pays-Bas, et d.roil est issue

en 1949 la Rdpubligue drlnciondsie.

Dans son essenee, ce gue lton d.6signe sous le non de lraffaire de lrlrian
occiclental a pour objet la re.rencllcation trls prdcise par Ie nouvel Etat indon6sien

de 1a souverainet6 sur un territoire gue 1e Royaume d.es Pays-Bas administralt,
conrue nous 1tavons vu, bien avant 1a cr6ation de cet iltat et gutil continue
d.tadministrer de la mdme manibre d ce jour.

La premibre question gui vient normalement A, ltesprlt est donc cte savoir si
J.ton est erl mesure d.e d.ire gurir, un moment queleonque dans 1e pass6 la souverainetd
sur ltlrian occid-enta1 a 6t6, sous guelgue forme que ce soit, transf6r6e par J.a,

Hollande b. 1r lndondsie.
I1 est, je crois, d.ifficiLe d.e contester s6rieusement qutau moment cle la

proclamation de ltlnd.dpendance de ItInd"on6sie - tnd.dpendanee gue mon pays avait i.
lt6poque sa1u6e avee une vive sympathie - le territoire d.e lrlrian oeeiclental ne

faisait pas partie d.e ltEtat nouvellement cr66.
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LtarttcLe 2 dle l-a Charte fu trensfert de 1a soweralaet6 - sl gouvent elt6 -
stipuJ-e cJ-aJ.rement, en effet, que'"la questlon ctu statut poJ-ltlque d.e La

Nouvelle-Guin6e sera r6gl.6e par voie d.e ndgoclatl.one entre la RdpublLgue des

Etats-Unis d.tlndondsLe et ].e Royar.une des Pays-Bas". Que slgnlfle cecl? 0n est
blen obllgd d.e constater qutune tllsilnction trbs nette est 6tabLie dans Le texte
entre la RdpubJ-ique d.es Etats-Unis C.rlnd.on6sie, d.fune partr et le Terrltolre de

lrlrlan orclci.enteL, drautre partn

IL est vrai, par alLleui's, gue l-a Charte de transfert d.e J-php prdvoyalt que

d.es ndgocia"b.i.o:rs i.evaient avolr l-leu entre Lrlnd.ondsle et l-a lloJ.Land.e au sujet
d.u statut politique de La Nouvelle-Guin6e occldental-eo

l{als il faut blen se rend.re au falt gue J.robJet de ces n6goclations ne se

trouve nulle pa:r:t d.dfin.i.o Rien ntJnJique non plus l-es consdquences b tirer d.e

ltdchec C.es n6gociatlons envfsagdes. i1len ne permet d.e d.Lre que eet 6ehec

pourralt affeeter de ma:rilre queJ-conque Ie statu guo - cteet-ii-d.ire la souverainetd
hoLlanclalge - expressdntent maintenu dans le texte nc6ne du traitd - rdserve sl
importante a'.lx yeux d.ee n6goelateurs qureJ.le figurait tmnddlatement aprbs
lrarticl-e premler - a. ]?artlc]-e 2 de La Charteo

Au suJet d.e ces n6gociatlons, on est en d.evolr d.e souJ-igner que les aceords
de f9ll9 avalent prdvu que Ie nouvel Etat lnd"ondslen revdtlralt une structr:re
d^6mocratlqrre et f6d.dra1e lalssant ar.x divers Terrltolres Ie conposant une trbs
grand.e auionomie, notanment en ce qri eoncerne leurs rel-ations avee 3.e Royaume

d.es Pays-Bas et que, par al*lleurs, Les Etats-Unls d.llndon6ste st6talent vcultrs
colune assocl6s ir, La IIoLLande dans. une union d.ont Ia nature et J.tobJet dtaient
minutLeusement d.6crits et ddftnts dans Ie. TraLt6.

LtEtat tnd,rndsien a chcisl par La suJ.te d.e rev6tlr une structure unitalre
au ].leu d.lune sbrueture fdd.6rale. lL a mis fln b, ].tunion avee ]a HoiLand.e. IL
a rdcen:ment d.6nonc6 llensemble des Aceord.s de Ia Tab1e Rond.e. Il a, enfin,
clalrement exprimd qulir, son Jugeraent l-es ndgocJ-ations avec La HcfLand.e au sujet
du statut poJ.ltique de J.a I'Iouvelle-Guin6e ne. d.evalent avolr pour objet que }e
transfert b, Lf Ind.ondsJ"e d.e 1a souverainetd sur ce Terrltotrs - un potnt d.e vue

extr6me et d.iarcd'bralement cpposd b, celui du Royaume des pays-Baso

En faisant ces observatlons, je ntentend,s dvldemnent pas - et Je tlens i
le d"ire sans 6qui-voque - mettre en question J.e drolt d.e lrlndondsle de g6rer
conutre el--r"e lrentend. ses affalres lnt6ri-eures et extdrl€ureBr ir{on seul- propos

. :,'){"T"tftFstery}F: F 1a.
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dtatt d.rana!-yser obJeotLvement Lee faLts qul expliquent pourquol Ia n6gociatlon

envisag6e en 1pl+p est devenue, dlfflclle dLrabord, lnpossib]e ensuite"

Quoi gutlL en soit, une ana\yse attentLve du cliffdrend. clont nous scinmes

salsls,pernet.d.e d.lre en toute eertltucle gutlJ nrexiste pas au d.ossier un seul

docunent - Lrr seu]. acte - lnpltquant que la douverainet6 de La lioL]and,e sur

ltlrian occfd.er:lal eit 6td a aucun ncment transfdr6e b Lllad.ondsle, seralt-ce
n6me d.e mauib:,e ccnd.itlonnelle. 11 faut aussJ. reconnattre avec caime que les
vues d,u Gowqrnenent indon6sien et du Gouverneuent hoiland.ais au suJet d.e J-s

Nouvelle-Guinrje occLc.entale sont lncompatibles et d.tfftcllenent rdconcllfables.
Cecl d.it, lL convlent d.rlnslster sux Ie falt que tous Les arrangements

de 191+9 entre ].es Pays-Bas et ].llndon6sle ont 6t6 - eosllne Lf a trbs Justement

souLtgn6 le reprdsentant du Japon - conclus sous l-e6 auspices d.es l{attons Unles.

11 seratt gans d"cute oppcltr-rn que nous eriarnlriions nalntenant Ia gltuation de Ia

NouveJ.le-0uinde oc:id.enta1e, non pae du point d.e vue des par+"les, mais d.u point

rle rnie d.e la Cbarte.

Le falt que J-es accords holLando-lnd.6n6slerc d.e l"9ll9 aLent roalntenu Le

statr! quo en Nouvelle-Gulnde occl"d.ental"e, sous r6serve d.rune n6goclation ma1

ct6ftnie quent b, son objet et qua:rt b, son issue, ce falt - que eertalns ddpJ.orent

et clont d.tdutres se rdjoulssent - entrafne d.es consdquences Jwtd"lgues trbs
rJ.goureuses, auxgueLJ"es Je craJ.ns.fort que notre Oiganlsatlon - et Jfentends
blen notre Organisation - ne pulsse 6e soustralre.

Il exlste, en effet, une d.iff6rence fond.anentale entre Ia eouveralnet6

exercde par ]e Royaune deo Pays-Bas sur La Nouvell-e-GuLn6e occJ.dentale et La

souverainet6 sur ce mdme Terrltolre b, J-aquelle prdtend. lrInclon6sie.
La souveralnetd holLand.aise nrest pas absolue, en ce sens qureJ-Ie est' trbs

strictement plae6e d.ans Ie cadre du Chapi.tre XI de J-a Charte. Crest uo€ Boltv€-

rainet6 sur laqueIle LrOrganlsation d.es Natlons Unles a, con&e teIIe, un drott
de regard nettement ddftnl et qui eet d.orcLnde par le prinelpe de 3.a pri:naut6

cles lnt6r0ts des habttants d.e Irlrian occJ.dental.

Au eontralre, la souverainetd revendiqu6e par Ltlnd.on6sJ.e seralt b La fots
d.dflnttive, aboolue et irr6voeable,
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La questlon qul se pose d cette AssenrbLde eet de savotr sl - J.es Accord.s d.e
1949 6tant ce qultls sont - J-tOrganLsatton des Natlons unles a le droit de renoncer
au:r prdrogatl'ves que J-ul confbre, b, elle, le chapltre xr d.e la charte en ce qui
eoncerne ItlrLan occtd.ental et sl eLLe a l-e droit d.e le falre sans se pr6occuper
d'e savolr sl La populatlon de ce Terrttolre non autonome a rdelLenent franchi
tontes Les 6tapes d.e d.6veloppement prdvues ir J.rArtlc]:e 73 d.e l-a Charte.
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Ivla d6l6gatlon ne croit pas que notre Organisatlon ait un teL droit. Pour les

Natlons Unles, le droit du peupJ-e de lf Trian occidental- d, sradministrer Lui-m6me

et A, eholsir en toute consci.ence son Bropre destin est d6sormals

un 616ment fondamental et primordial qui a, dtaprbs notre Charte, r;ne prlorttd

absolue et n6cessalre par rapport b une revendieatton d'e Ia nature d'e eelle

formul6e par ltfndondsle' Ividme si, par impossible, la ll'cllande consentait i'

donner satisfactlon entlbre b. Itfndondsie, m6me dans cette hytrlothbse si 6videnment

improbable, notre organlsatton seralt enpachde par la Charte drhorao}oguer un pareil

transfert de souverainet6 sans srdtre au prdalable assur6e que J-es objectifs du

Chapltre Xf de Ia Charte ont dt6 attetnte en ce qui coacerne la popuLatlou de

lrlrlan oceldental.
Il serait regrettable et, en v6rlt6, assez origlnal gurune situation ddfinle

et r6gl6e par Ie Chapitre XI de l.a Charte des Natlons Unles ffft eondamn6e par

eertalns comme 6tant lrexpression de ce quton appelle Ie eoLoniallsme'

Ies objectlfs pr6vus dans ce Chapitre XI - ausgi blen, du reste, que dans le

Chapitre XII - sont b }a fols nobLes et' hr:malns et sont communs tr, tous les Membres

des Nations Unles sans exception. Chacun de nous salt blen, du reste, que chaqUe

fols qurune puissance adminlstrante nsnifeste le d6slr de mettre fin aux r€spon-

sabilltds qul tut incombent en vertu de ces textes, cl'es ddbats passionnds se

Livrent a. la Quatribme cornmisslon autour de la question de savolr si ces obiecttfs

ont 6t6 r6ellenrent atteints, et ce sont pr6cis6ment Les Sbats dlts antlcolonialistes

ou qui se qualifient de tels qul sont les pJ-us v6h6ments dans leur oBposition b ce

gutun terme prdmatur$ soit mis aux resBonsabllltds des Puissanees administrantes

d lt6gard des populations des territolres non autonomeF ou sous tutelle' Ce seralt

un spectael-e singulier et dtun gofit fort douteux si Ia Premlbre Commlssion en

venait h, proclamer comrne faux ce que La Quatrlbme cornmission proclame - et b' iUgte

titre - cotnme vrai.
En ee qul concerne lrrrlan occidental, il semble i' raa ddl6gatlon - et }e

repr6sentant du costa-Rica lra dloquemrcent exprlm6 - que, d.ans ces conditions,

lrintdr8t g6ndral- cornmande dtoeuvrer au relbvement du niveau de vle de Ia poBu-

latlon de ee terrltoire et de }e faire de tel-re nanibre que, dans rtavenir, Ia

populatlon sous adminlstration hollandaise et celle sous admlnlstration australlenne

puissent se fondre en un seul peuple libre, le peuple d'e Ia Nouvelle-Guin6e'
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Ctest cette voie gu.tont cholsie la Holland.e et ItAustralle, ainsi quren t6moigne

la d6claration conmune c].u 5 novembre 19)7, Ila dil6gabion estime qu'une telle
6volution servira les intdr6ts d.e l-a paix aussi blen que ceux des habitants de

I I frian occiclental.
R6pond.ant d. ta demande du Pr6sid"ent, je voudrais, pour terni-ner,

mots au sujet d.u projet de r6solution des d.ix-neuf Etats lvlernbres o-ui

soumis (l;/C,L/L,L91), Dix-huit clrentre ees Etats figurent parmi les

dire quelques

nous esl
signataires

du mdmoire du lb aofit fg5? (S/i64t+) Joint b. la demande d.tinscription c1e la guestion

de Irlrian occidental A lrordre du jour de Ia Douzlime session d.e lrAsseinbl6e

g6n6rale. Ce m6moire prend, malheureusement, position au sujet de la qr:estion

de Itlrian occidental et l-a tranche en l-a ddfrnissant cornme eoncernant "}a partle
Ia plus orientale cle Ia R6pubtique dtfndondsj.e". Drapris ce d"ocr-Lment, iI sragirait
donc purement et simplement de demander h 1a Hollande de livrer h, Lrlndon6sle un

teritoire appartenant d cette d.ernibre. Nous avons d.dji, expllqr-rd que 1e problbme

rdel est fr:rt dtff6rent de cette d.escription simpliste. 11 senr'ole ). nra d6ldgation

extrOmement difficile de dissocier un projet de r6solu'bion d.es lntentions de ses

auteurs lorsqurelles sont ddclar6es et, i ce seul titre d6jir elle auralt quelque

pelne d tui donner son appui.

0n a dit d.e ee projet de r6solution qutil 6tait mod6r6. Peut-on vraiment dire

que 1es deuxibrne et troisibme alin6as de son prdambule le soient ? Est-i} mod"dr6

de demander b. notre /tssemblde de dire : "Constata,nt avec une vj.ve incluidtude que

'rq nrnlnnnn*.inn qfs ce diff6rend. politlque risque de comprornettre Ie it6r'eloppementtq }lt vlvrr5u v rvrr

pacifique de cette r6gion... Consciente de }a n6cessit6 draboutir, sans plus d-e

retard., iu une solution pacifique <le ce problbme" ? Peut-on qualifier de mod.6r6

deux consid.6rants clui impliquent qutune situation non pacifique pourrait rdsulter

de tout retard i, donner satisfaction aux exlgences - au demeurant si peu convain*

eantes - d,e 1tlndon6sie ? Pour ma part, et d.avantage encore 5la lurnibre d.es

discours assez menagants qui ne noris ont pas dt6 6pargn6s, je me permets dren douter'

euant au dispositif d.u projet de rdsolution, son paragraphe I aboutit d' traiter

lrlrian occiclental corru,re un objet dont la HolIand,e et Itfndon6sie pourraient

disposer librement, sans tenir compte des droits de la populatlon de ce terri-

toire et en ignorant cornplbtement les prdrogatives de IrOrganisation cles
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Natlons Unles elles-r06nee, ddrivant du Chapttre XI de Ia Charte. Les m6mes

conslddrations poussent na ddldgatlon i, consid.6rer que nous ne saurl.ons d.emander

au Secrdtaire gdndral de notre Organtsatlon dt6tre assoc16, co$me Ie veut le
paragraphe 2 du d.isposttif, b, un obJectif gul nous sexilble contratre b, la Charte.

Erofln, ltinscription automatique de l-a question actuellement en dlscusslon Er

ltordre du Jour de notye proehalne sesston - gue demande dgaS-ement Ie paragraphe 2

du dlsBositif - nous semble une pratlque qul ne ndrlte pas clt6tre encouragde.

lla d6l6gation votera donc eontre J-e projet de rdsolutlon qul flgure dans Ie
docr:ment L f c.tf L.lgl.

Ia sdance est lev6e e ]B h, 15,


